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tucTioxs DU T RIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'importante discussion qui a occupé toute la séance 

d'hier a continué aujourd'hui, et elle n'est pas encore ter-

minée. Cette discussion a fait néanmoins un grand pas. 

L'article V de la proposition de M. Félix de Saûit-Pricst, 

qui proposait de qualifier délit d'usure le fait, même isolé, 

d'avoir t'ait un prêt à un intérêt supérieur au taux légal, a 
été rejeté à la majorité de 3.68 voix contre 203. 

L'honorable M. de Laboulie, qui a occupé par deux fois 

la tribune, a fait les plus énergiques efforts pour conjurer 

ce résultat ; il a, signalé avec une extrême vivacité les ra-

rjps exercés dans les campagnes par l'usure. En repous-

sant, a-t-il dit, une proposition qui a pour but de corrobo-

rer et de compléter la loi de 1807, on déshonorera cette 

loi, et il ne restera plus d'elle qu'un cadavre inerte et sans 
vertu. 

M. le garde des sceaux, répondant à M. de Laboulie, a 

commencé par établir que la question n'est pas entre les 

économistes et les moralistes, entre ceux qui veulent don-

ner toute liberté au commerce des capitaux et ceux qui 

veulent le réglementer ; la question est posée entre la loi 

de 1807 et la proposition do M. de Saint-Priest. Or, sui-

vant l'orateur, la proposition est mauvaise au point de vue 

politique, moral et judiciaire : déclarer délit le fait d'avoir 

prêté au-dessus du taux légal, c'est risquer de porter sau-

vent la perturbation dans les affaires. Supposons qu'au 

lendemain de la révolution de Février,- un capitaliste fût 

sur lo point de consacrer 20 ,000 fr. à un achat de rentes 

5 p. 100 sur l'Etat, alors au taux de 50 fr., un négo-

ciant dont les événements ont tout d'un coup paralysé les 

ressources, se trouvant sur le point de faire faillite, 

auto dune somme de 20,00.0 francs, va trouver ce capi-

taliste et le supplie de lui prêter cette somme dont le pla-

cement sur l'Etat devait produire un intérêt de 10 pour 

100 ; si celui-ci accepte, voulez-vous qu'on poursuive 

comme usurier cet homme qui eu a sauvé un autre et 

qui peut-être a conjuré ainsi vingt catastrophes com-

merciales ! Résoudre cette question par l'affirmative, ce 
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risprudence déniait aussi l'action directe à la partie qui se 

prétendait lésée. La loi de 1807 est donc, si l'on veut, in-

conséquente ? Pas le moins du monde; cette interprétation 

est au contraire une juste conséquence de la loi de 1807: 

dans la pensée qui l'avait inspirée, l'habitude du prêt au-

dessus du taux légal constituait seule le délit d'usure; il 

était donc parfaitement logique de refuser l'action directe 

à la partie qui se plaignait d'un fait isolé. Mais, dans votre 

système, un fait isolé suffisant pour constituer le délit, si 

vous voulez être logiques, vous devez accorder à la partie 

cette action directe que lui refusait la loi de 1807 saine-

ment interprétée, et cependant la Commissipn a reculé elle-

même devant Une disposition dont le résultat aurait été 

pour les intérêts privés une véritable calamité. 

Après la clôture de la discussion, M. de Flotte a pro-

posé un amendement tendant à faire déclarer coupable du 

délit d'usure quiconque aurait abusivement stipulé ou 

exigé une rémunération exagérée d'un emprunt de deniers 

ou de valeurs de circulation. Après avoir refusé de prendre 

cet amendement en considération, l'Assemblée, comme 

nous l'avons dit plus haut, a rejeté par la voie du scrutin 
l'art. 1" de la proposition. 

Après ce vote, on paraissait croire qu'il n'y avait plus 

à s'occuper do la proposition; mais l'honorable M. de 

Saint-Priest a fait obserwr que le refus par l'Assemblée -de 

caractériser d'une manière nouvelle le délit d'usure n'at-

teignait en rien cette partie de la proposition, pour la-

quelle il demande que le délit d'usure soit puni de pei-

nes plus sévères que celles édictées par la loi de 1807, 

cette aggravation de la pénalité pouvant s'appliquer aussi ] 

bien au délit d'habitude d'usure qu'au délit de fait d'usure ■ 

que l'Assemblée a refusé de qualifier comme il l'avait pro- , 

posé. Ces considérations ont paru fondées, et le projet, 

moins l'art. 1" définitivement rejeté, a été renyoyé à la 

Commission. La discussion continuera demain. 

Dans le scrutin qui a terminé la séance, on a appliqué 

pour la première fois l'ingénieux appareil de votation in-

venté par M. Alexandre Debain, et pour l'exécution duquel 

l'Assemblée avait votée , avant la prorogation, un crédit 

de 30,000 fr. Ce n'est pas ici le lieu de décrire en détail ce 

procédé, dont l'emploi a excité dans l'Assemblée un assez 

vif mouvement de curiosité; il nous suffira de dire qu'il 

exige l'emploi de douze récipiens, qu'on appellera si l'on 

veut des urnes, pour se conformer à l'antique tradition. 

Ces urnes, au nombre de douze, sont présentées par des 

huissiers aux représentant, qui y déposent une tablette 

d'acier de couleur bleue ou blanche, selon le vote qu'ils 

veulent exprimer ; chaque urne a deux entrées, combinées 

de telle sorte que chacune d'elles est spécialement desti-

née aux bulletins bleus ou aux bulletins blancs ; on ne 

peut introduire par chaque ouverture que le bulletin 
de la couleur désignée , et H n'en peut entrer qu'un 

seul à la fois, il y a donc sécurité complète contre les er-

reurs de vote, et grande difficulté àjce qu'un représentant 

vote pour un de ses collègues. Quant au dépouillement, il 

se fait avec une extrême facilité, au moyen d'échelles 

graduées qui font connaître à l'instant aux secrétaires 

le nombre des votes , pour ou contre , déposés dans 

c'naque urne. Au surplus, ce nouveau mode, qui exige une 

certaine attention et presque de l'adresse pour l'introduc-

tion du bulletin dans l'orifice qui doit le recevoir, ne nous 

a lias paru offrir de grands avantages au point de vue do 

la célérité de l'opération. 
Guillemard. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M.' le conseiller Slestadiev, doyen 

Bulletin du 10 décembre. 

DÉI'ÔT. — DROIT DE RETENTION. 

La convention par laquelle un commerçant s'est obligé à ou-
vrir, en faveur d'un autre commerçant, un crédit d'une somme 
déterminée, dont il a promis d'empluyer le montait à acheter 
des actions des mines de la Loire, sauf à conserver ces actions 
dans ses mains et sous son nom jusqu'à ce que le crédité eu 
opérerait le retrait, moyennant lo remboursement au créditeur 
dê ta somme par lui payée pour le prix de ces actions, est une 
convention parfaitement licite. Elle se compose de deux actes, 
mandat d 'acheter et dépôt des valeurs acquises: dépôt, à la vé-
rité, d'une forme particulière, puisque le dépositaire restpprq 
priétaire apparent de la chose ; mais cette circonstance ne 
change pas la nature du contrat; elle ne fait, au contraire, que 
rendre plus manifeste et plus énergique la volonté des parties 
de l'aire un acte de dépôt"; d'où irrésulte que le dépositaire a, 
d'après les termes de l'article Î948 du Code civil, le droit de 
retenir la chose déposée, droit qui ne peut être utile, pour le 
dépositaire, qu'autant qu'il sera exercé avec, toutes les consé-
quences qu'il comporte légalement et qui ressortent de la con-
vention, c'est-à-dire que si les actions iie sont pas retirées, il 
pourra les faire vendre et se rembourser jusqu'à due concur-
rence sur leur prix, et, dans le cas où ce prix ne couvrirait 
point ses avances, il sera créancier de la différence sur le dé 
posant. L'état de faillite de celui-ci n'a pu modifier lo droïtdu 
dépositaire. La masse des créanciers, représentée par les syn 
dies, a du exécuter, dans toutes ses dispositions, le contrat t'ai 
avec le débiteur failli; elle n'a pu le scinder et vouloir s'en 
appliquer les avantages sans en supporter les charges et condi 
lions ; il n'a pas pu lui être permis de s'approprier les actions 
en ne remboursant leur valeur qu'en dividendes de la faillite " 
il a du retirer les actions et rembourser leur prix d'achat, ou 
laisser vendre et abandonner le produit jusqu'à due concur 
reuce, sauf » payer la différence en moins, s'il y avait heu, en 
valeurs de la faillite-. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bnere-\ aligny, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Itouland ; 
plaidant, M' i-'rignet (Rejet du pourvoi des liquidateurs delà 

maison Devillaine). 

ANCIEN MAIRE. — COMCTE DU SON ADMINISTRATION,. TT ACTION EN 

JUSTICE. — AUTORISATION 1>11EAEADI.E. — INCOMPÉTENCE. 

La garantie constitutionnelle est due à nu ancien maire, 
lorsque l'action intentée contre lui dérive de faits et actes rela-
tifs uses fonctions (arrêt conforme du S août 1823}. Çe. moyeu 
est d'ordre publie et, pàf conséquent, i 
iu"e (arrêt conforme du il mars 1837). 

'DcVllts. ce nVsl pas .levant, les Tribunaux que 
fonctionnaire doit être traduit, si la contestation qui lui est 
suscitée a pour objet un règlement de CptnpUl louchant, son ad-
ministration. Il n'est justiciable, en pareil cas, que de la juri-
diction adminislrative. 

ïn conséquence'; ta sentence par laquelle un juge de paix a 

statué au fond sur une contestation de cette nature, sans tenir 
compte de l'exception résultant do l'art. 75 de la Constitution 
de t'ati Vffl et des règles de la compétence, a encouru la ceu-
s«re de la Cour de -cassation sons im double rapport. 

Admission eu ce sens du pourvoi du sieur Ilouland, au rap-
port de M. le conseiller Cauchy, et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avacat-général Rouland ; plaidant. M' de Saint-
Malo. 

Bulletin du 11 décembre. 

I'EMME. — COXKL'KAU Tj5. — PROPRES IMMOBILIERS. 

La somme que le père, en mariant sa fille sous le régime de 
la communauté, lui a constituée de ses deniers comice avance, 
non sur son tiotrie, mais sur deux successions composées de 
meuWes et d 'immeubles, dans lesquelles celle-ci amende une 
part et encore indivises dans les mains du père, pourra, sui-
vant, le résuka.t du partage à faire entre tous les cohéritiers, 
sortir à la femme nature de bien propre et ne pas tomber dans 
la communauté, ou entrer dans l'actif de cette communauté' 
comme valeur mobilière, suivant la quotité des biens de l'une 
oude l'autre espèce qu'elle recevra dans le partage. Si donc cet-
te femme, venant au partage et y apportant fictivement la som-
me à elle avancée par son père (1110,000 fr. dans l'espèce) re-
çoit plus que sa part dans le mobilier des successions, ou même 
la to alité dos meubles qui s'y trouvent {M ,380 fr. par exem-
ple), le surplus de la somme qui lui a été avancée par son 
père et qu'elle conserve (soit 58,620 fr.) esl réputé lui avoir été 
attribua n tilrc desoulto et comme compensation des immeu-
bles abandonnés par elle à ses cohéritiers au-delà de leur part 
virile dans l'actif immobilier ; par conséquent, ce surplus re-
péé&ptB, pour eile, une valeur immobilière qui est un propre 
à son égard et ne tombe point dans la communauté. 

L'attribution faite à la femme, par le partage, de la totalité 
de la somme de 100,000 fr. fictivement rapportée, ne peut en 
changer lo caractère, la fiction de l'art. 883 du Code civil, d'à 
près laquelle chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et 
immédiatement à "tous les effets compris dans son lot et n'avoir 
jamais eu la propriété des autres effets delà succession, ne 
s'applique qu'aux valeurs héréditaires elles-mêmes, et non aux 
soultes qui peuvent être fournies à l'un dos eopartageans pour 
compenser l'inégalité de son lot. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et séries 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; plai-
dant, M' JJardouin. (Rejet d.u pourvoi des sieurs Garnicr, Sa-
phary et autres créanciers du sieur Oupuy de Grandval.j 

ICGEMENT. — AYACiS APPELÉ A REMPLIR LES KOSCTIOKS W) M4-

HISTfeRE PUBLIC. — DÉEACT DE MOTIFS. — TÉMOINS. — (RE-

PROCHES. — INTERPELLATIONS. — DIFFAMATION. 

I. La loi permet, en ,ca« de nécessité constatée, l'appel des 
avoués pour compléter le Tribunal ou remplir les fonctions du 
ministère public; c'est lorsque les ti tulaires juges ou membre-, 
du parquet et les avocats sont légalement empêchés. (Cette con-
statation existait dans l'espèce.) 

H Le défaut de motifs reproebé à un arrêt qui a adopté 
ceux d'un procèdent arrêt par défaut n'est pas légalement jus-
tifié lorsque ce dernier arrêt n'est pas produit. 

Hi'I *i,,es dépositions des témoins échappent a l'applica-tion de 
l'article 23 delà loi du 17 mai 1819 sur l'action en diffama-
tion. Il en esl de mémo des interpellations que l'une des par-
ties a chargé le juge d'adresser à un témoin. Elles ne pouvent 
être assimilées aux discours prononcés à l'audience ou aux 
écrits produits en justice, qui seuls peuvent donner prise à l'ac-
tion en diffamation ou à la suppression autorisée par l'article 
1036 du Code de procédure. 

IV. La déposition d'un témoin reprocbable pour cause de pa-
renté, qui a été lue à l'audience, peut être écanée sur l'appel, 
lorsqu'il est constaté en fait, par l'arrêt attaqué, que lo repro-
che avait été proposé en première instance. La preuve que le 
reproche a été apposé en première instance résulte de ces ex-
pressions écrites dans lo jugement : «Après que les reproches 
respectivement proposés ont été écartés comme non écrits dans 
a loi. » On ne peut pas équivoquer sur Es mots « non écrits 

dans la loi, » et soutenir que le reproche pour parenté, étant 
écrit dans la loi, ce n'est pas de ce reproche que le jugement a 
entendu parler. Les mots « respectivement proposés « com-
prennent tous les reproches dir.gés par les témoins de part et 
d'autre. Il en résulte seulement que lo Tribunal s'est trompé 
sur la nature du reproche pris do la parenté, et qui d'ailleurs 
était seul que la partie, qui l'avait relevé en appel, avait pro-
posé en première instance. Dès qu'elle n'en avait pas opposé 
d'autres, il est évident qu'il était nécessairement compris dans 
la locution employée par le Tribunal. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Rrière-Valigny, et sur 
les conclusions conformes de SI. l'avocat-général Rouland, du 
pourvoi des époux Bordères; plaidant : Sp Aubin. 

SOCIÉTÉ. — QUALITÉ B' ASSOCIÉ, «r PREUVE CONTRAIRE. 

et con-
avooat-général 

décision do la commission municipale est substantielle et ne 
pool être remplacée par une simple lettre missive; on consé-
quence, cette lettre, lors même qu'il serait constant, en fait, 
qu'elle serait parvenue à la partie intéressée, ne peut taire 

courir les délais de l'appel. (Art. 9 et 10 de la loi du 15 mars 
1849.) 

Cassation, au rapport deî!. lo conseiller Menlhou, 
fonnémeht aux conclusions de n. le preu 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 7 août J850, au pré-
judice des sieurs Hébrard et autres, par le juge de paix du 
canton deCayres (Haute-Loire). 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRES HL'BLICS. — CRIEUR Pl'liLlC. 

Le crieur et afficheur public d'une commune ne. peut, sous 
aucun rapport, être considéré comme fonctionnaire public, et 
l'art. 5 de la loi du 31 mai 1850 lui esl inapplicable. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Oelapalme, et, confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général ÎSi-
cias-Gaillard, du pourvoi dirigé par lo sieur Gabriel j 'uy con-
tre un jugement rendu à son préjudice, le 11- août 1850, par le 
juge de paix du canton de l'isle (Vauduse). 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PEBLIC. — SUSPENSION. 

La suspension ne prive pas un fonctionnaire public de sa 
qualité. En conséquence, le maire d'une commune dont la 
suspension a été prononcée par le préfet, n'en doit [tas moiua 
être inscrit, comii .o fonctionnaire public, su r la liste électorale 
de cette commune. (Article 5 de la loi du 31 mai 1830.) 

Cassation, au rapport de. M. le conseiller Oelapalme, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 7 septembre 1850, j)ar 
le juge de paix du canton de Saint-tiéaml (Loire), au preju -
dice du sieur fieauzé, maire de Villars. 

ÉLECTIONS. — POURVOI. — RECEVABILITÉ. 

Est non recevablolo pourvoi formé, en matière électorale, 

' indé de 

(dressée 

non par la partie intéressée elle-même ou par sois 
pouvoir, «mis au moyen d'une simple lettre missive 
par tau tiers. 

Arrêt qui, au rapport de SI. «le -conseiller Gaultier, et ■confor-
mément aux conclusions de M. lo premier avocat- général Ni-
cias-Gaillard, déclare non reeevab'le le pourvoi du sieur Jouan-
by, contre un jugement rendu it son préjudice, le 31 juillet 
1850, par le juge d> 
Garonne). 

ipaîx du canton de La Française (Taru-et-

ÉLECTIONS. 1) ASCENDANT. 

■ BEAU-PÈRE. 

— ÉTRANGER. 

[ doit être suppléé par le. 

cet ancien 

La qualité d'associé prise dans un acte de société par l'une 
des parties qui l'ont contractée et qui lui ont donné toute la 
publicité nécessaire pour sa validité, ne peut être répudiée par 
elle au respect de son coassocié, sous le prétexte qu'elle no se-
rait que le prête-nom d'un tiers qui n'est pas. nommé dans 
l'acte, à moins qu'elle n'en administre 'ta preuve par un acte 
public. Elle ne peut faire cette preuve par témoins ou par 
présomptions qu'autant qu'il existe, en sa faveur, un commen-
cement de preuve par écrit ; et l'on ne pont pas considérer com-
me constitutive du commencement de preuve par écrit, et pou-
vant ainsi servir de base légale à une décision qui reconnaît 
l'existence du prête-nom, une lettre à laquelle les juges n'ont 
point donné ce' caractère, et qu'ils n'ont admiso qii'au nombre 
des simples présomptions sur lesquelles ils se sont fondés. 11 
faut que les juges, dans le cas de l'art. -1 3 17 du Code ci-
vil, s'expliquent formellement sur le commencement de preuve 
par écrit, qu'ils le constatent en termes exprès. Ce n'est qu'a-
près cette première opération qu'ils ont le droit d'appeler, à 
leur secours, les présomptions, a défaut de preuve littérale. 

Admission en ce sens au pourvoi du sieur Ducl.iatcl, au rap-
port do M. le conseiller Leroux de Bretagne, et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Rouland; plaidant, JP 
Nouguier. 

COUR DE CASSATION (chambre ci-vite). 

Présidence de M. Bércnger. 

Bulletin du 10 décembre. 

ÉLECTIONS. - JUGEMENT. — PUBLICITÉ. 

GRRFPH». 

DÉCLARATION 

DOMICILE. 

La loi n'exigé pas, de la part de l'ascendant qui Lit la dé-
claration proscrite par Partiel ; 3, § 2, de la. loi du 31 mai 1850, 
d'autre condition que celle du domicile triennal. En consé-
quence, est valable la déclaration faite, au profit de son fils 
Français, par le père étranger qui justifie du domicile re-
quis. 
j Le fils dont lo père est décédé et dont la mère s'est rema-
riée peut également se prévaloir, jxmr être inscrit sur la liste 
éleeLorele, de la déclaration faite parle mari de sa mère. 

Ho^ot, «n rapport, do M lé^Jfeti^fifii** -<i-.iiib ior, et contraire-
ment aux conclusions de M. 1© premier avocat-génûivd Nicias-
Gaillard, du pourvoi dirigé parle sieur Paye contreun jugement 
rendu à sou préjudice, le 8 août 1850, par le juge de paix de 
Sens. 

N OTA . Sur la première question, voyez un arrêt de rejet de 
la chambre civile, du 6 novembre 1850 (affaire Martiueau con-
tre Colombe!.), qui admet, l'ascendant domicilié à faire la décla-
ration voulue par la loi, bien qu'il ait été frappé d'une con-

damnation emportant privation lu droit de voter. 
La seconde question (voyez un arrêt de cassation du 19 août 

1850, affaire Vieil), décidant qu'une belle -mère a qualité pour 
faire une déclaration eu faveur du fils de sou mari, issu d'un 
premier mariage, quoiqu'elle-même n'ait pa* en d'enfans. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — DISPO-

SITION TRANSITOIRE. 

Le citoyen qui justifie d'un domicile plus que triennal dans 
une commune qu'il n'a quittée qu'en 1849 pour aller exercer 
des fonctions publiques dans une autre commune, et qui, ses 
fonctions ayant cessé, est revenu, après une absence do moins 
d'un au, habiter dans la commune où il avait son domicile 
triennal, doit y être admis à jouir du bénélice de l'article 16, 
g 3, de fa loi du 31 mai 1850. 

Cassation, au rapport de MM. les conseillers Feuilhade-
Chauvin et Alcock, et contrairement aux coiiblusions de SI. le 
premier avocat-général Nicias-Gaillard : 1° d 'un jugement 
rendu par le juge de paix do an préjudice du sieur Le-
page; 2" d'un jugement rendu, le 22 octobre 1850, sur renvoi 
après cassation, par le juge do paix du 12° arrondissement de 
Paria, au préjudice du sieur Dcstigny. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRES PCPL1CS. — EMPLOYÉS DE SOUS-

PRÉFECTl'RES. 

Les eniplovés des sous-préfectures sont des fonctionnaires 
publics dans le sens de l'article S de la loi du 31 mai 1850. 
(Jurisprudence constante.; 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et' con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat- général 
Nicias Gaillard, d'un jugement rendu, lo 17 aoîrt 1850, par 
le juge de paix de la section nord de Castelnaudary, au préju-
dice du sieur Gaspard do Chardon, secrétaire de la sons-pré-
fecture de cette ville. 

Bulletin du il décembre. 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

ENQUÊTE. — DÉLAIS. — DÉPOSITION TARDIVE. — NULLITÉ. 

Lorsqu'une enquête h'a pas été parachevée dans les délais 
légaux, el qu'une dé |H>9ilkm de témoin a été reçue après l'ex-
piration de ees délais, il en résulte une nullité qui affecte l'en-
quête tout entière, et qui ne saurait être restreinte seulement 
à la déposition tardive, alors mémo que les parties Duraient 

déclaré renoncera se prévaloir de celte déposition. (Art. 278-
et 279-du Gode de procédure civile.) 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 
rapport de SI. le conseiller Lavielle, et contrairement aux con-

clusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un 
arrêt rendu le 6 août 1846, par la Cour d'appel do Paris. 
(Chrétien contre Touchard. — Plaidant, SP iiéguin-Rilleooq.) 

•ASSISTANCE DU 

Est nul le jugementd'un jugede paix en matière électorale, 
qui nocontient pas la mentionqii'ilaété rendu publiquement, ot 

avec l'assistance du greffier. (Art. 18 et 1040 du Code de pro-
cédure civile; art. 7 de la loi du 20 avril 1810.) Jurisprudence 
c .instante. 

Cassation, au rapport de SI. le consei 1er SIérilliou, et con-
(pranément aux conclusions de SI. le premier avocat-général .Ni-
cias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 8 août 1850, par le juge 
de paix du canton d'Aigre (Charente), au préjudice du sieur 
liigot. 

ÉLECTIONS. 
DÉCISION DELA COMMISSION MUNICIPALE. 

CATION. — APPEL. 
■ NOTIFI-

CGUR D'APPEL DE PARIS (3' chambre. 

Présidence de M. Poultier. 

Jndiences des A cl 5 décembre. 

CHEMINS DK FER, — TRANSPORT 

RETARD DANS L'ARIUVÉIS. 

Les administrations de chemins tl< 

DE MARCHANDISES. 

 GARANTIE. 

fer sont, comme les com-
missionnaires pour les transports et le* vottitriers, garan-
IH de l'arricec des marchand**** dans te délai déterminé 
par les rhjlcmens malus publier drs départs et arrivées 

qui, à leur égard, tiennent lieu vis-à-vis des expéditeurs de 
lettres de voiture. 

La formalité de la notification par un agent assermenté de la I En d'autres termes : Lr
S

 articles 97, 102 et 104 du Code de 
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commerce sont applicables aux chemins de fer, sauf le cas 
de jonc majeure légalement constaté. 

Ainsi jugé par l'arrêt infirmatif suivant, qui fait suffisam-
ment connaître les faits de la cause : 

« La Cour, 

» Considérant, on droit, que les règlemcns de l'administra-
tion des chemins de fer, relatifs aux heures des départ et d'ar-
rivée, sont des conditions des concessions qu'elles obtiennent; 
qu'en ce qui concerne le transport des marchandises, l'art. 97 
du Code de commerce, qui règle les obligations des voituriers, 
leur est applicable; que celle interprétation est d'autant plus 
rationnelle que, par le résultat de cette voie de transport et du 
monopole qui en est la conséquence, les uégocians no peuvent 
user d'autres moyens ; 

» Considérant qu'il est constant, en fait, que le 28 juillet 
iSll, Ledat et ltobineau ont chargé à Tours au chemin de fer 
d'Orléans à Bordeaux, pour Choisy, 53 bètes (bœufs et vaches) 
qui, selon les heures de départ et d'arrivée, devaient èlre ren-
dues à Choisy a cinq heures quarante minutes du matin, le 26, 
pour de là être conduite au marché de Sceaux à l'ouverture 
dudit marché; qu'il y a eu un retard d'arrivée de trois heu-
res; qu'il n'est pas constant que ce retard ait été le résultat 
d'une force majeure; qu'il a causé un préjudice à Ledat etlto-
bincau, provenant de ce que les animaux, tardivement arrivés 
sur le marché, ont été vendus à moindre prix; 

» Considérant qu'il a été convenablement fixé par l'arbitre, 
d'après les renscignemens par lui obtenus, à 710 fr.; 

» En ce qui touche les frais de transport ; 
» Considérant qu'ils ne sont pas contestés ; 

» Infirme; au principal, condamne la compagnie d'Orléans à 
Bordeaux à payer à Ledat et ltobineau la somme de 710 fr. à 
titre de dommages-intérêts, laquelle se compensera jusqu'à 
concurrence avec celle de 880 f. montant des frais de transport 
dont la condamnation est prononcée au profit de la compagnie 
contre Ledat et ltobineau ; 

» Et attendu que le retard a eu lieu dans le trajet d'Orléans 
à Paris ; 

» Condamne la compagnie d'Orléans à Paris à la garantie 
envers celle d'Orléans à Bordeaux. » 

Le jugement du Tribunal de commerce delà Seine, in-
firmé par l'arrêt ci-dessus, était ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que lesdits Ledat et Bobineau ne justifient nulle-
ment que le chemin de fer se soit engagé à transporter les bes-
tiaux dont s'agit et à les rendre à destination dans un délai 
déterminé d'une manière absolue; qu'en employant cette voie 
ils se sont naturellement soumis à toutes les causes éventuelles 
et accidentelles inhérentes à la nature du chemin de 1er et pou-
vant occasionner un retard dans le délai ordinaire du trans-
port ; qu'il est suffisamment justifié que le retard de quelques 
heures dont Ledat et ltobineau se plaignent provient d'une 
cause indépendante de la volonté du chemin de fer (un grand 
vent dans le trajet d'Orléans à Paris), déclare Ledat et ltobi-
neau purement et simplement non recevablesen leur demande, 
les en déboute, et condamne solidairement et par corps Ledat 
et Robincau à payer les frais de transport. » 

(Plaidans: M" Coin-Delille, pour Ledat et Robineau, ap-

pelans ; M
e
 Duvergier, pour la compagnie de Paris à Or-

léans ; et M" Rlanchet, pour la compagnie du chemin d'Or-

léans à Bordeaux ; conclusions contraires de M. Thévcnin, 
substitut du procureur-général.) 

rcr sur ses tréteaux un sujet précieux, croit-il avoir acquis 

le droit d'exploiter à tout jamais les talens de sa gracieuse 

pensionnaire? Celle-ci n'est lié par aucun traité. On ne peut 

même produire l'engagement prétendu qu'un tiers aurait 

contracté au nom de Maria. Elle avait le droit de rompre ; 

elle a rompu, non sans griefs, et si messire Antonio a 
perdu une artiste qu'il regrette, il ne doit s'en prendre 

qu'à ses prétentions tyranniques. Maria était venue pour 

chanter; elle a chanté, elle a su plaire. Sa voix et sa gen-

tillesse ont fait un mois durant chambrée complète dans 

l'espèce do cave fumeuse où son mauvais sort l'avait jetée. 

Ceci aurait dû satisfaire Antonio ; mais les succès de l'ar-

tiste n'ont fait qu'accroître les exigences dn directeur. Il a 
prié Maria de figurer comme danseuse, et par pure com-

plaisance, elle y a consenti. Puis enfin il a voulu qu'elle se 

montrât dans ces exhibitions par trop décolletées que l'on 

décore du nom de tableaux vivans, et cette fois l'esclave 

s'est révoltée ; elle a repoussé l'impudique maillot où l'on 

voulait l'emprisonner. Elle est allée chanter ailleurs; mais 

avant de partir, elle a offert le remboursement des avances 
reçues et elle l'offre encore. 

Pour le propriétaire du café de la Perle, M" Huré d'A-

premont démontre que son client est étranger aux conven-

tions réelles ou supposées qui ont pu lier le directeur aban-

donné et l'artiste qu'il réclame. Dans aucun cas, M. Me-

credilz ne peut être responsable de faits qui no lui sont 
pas personnels. 

Le Tribunal a repoussé la demande d'Antonio Moya par 
un jugement dont voici le dispositif : 

« Attendu qu'il n'a été justifié par Moya d'aucun engagement 
fait par la demoiselle Savoye, mais seulement d'une promesse 
d'engagement faite par le frère de ladite demoiselle, promesse 
qui no saurait lier' cette dernièrs ; que d'ailleurs, si la demoi-
selle Savoye avait cru contracter un engagement avec le sieur 
Moya, elle l'aurait ratifié depuis sou arrivée chez lui et après 
ses débuts dans son établissement; que le contraire a été établi 
puisqu'après quelques représentations, la demoiselle Savoye a 
offert de restituer au sieur Moya la somme de 71 fr. qu'elle res-
tait lui devoir sur les avances à elle faites ; 

» Attendu en outre que le sieur Moya n'était pas engagé lui-
même vis-à-vis de la dame Savoye, et qu'il aurait pu la ren-
voyer après les débats sans indemnité; qu'ainsi un engagement 
ne peut exister pour une partie, et ne pas lier l'autre, déboute 
Moya de sa demande. » 

En vertu de cette Sentence favorable, les chansons, les 

yeux noirs et le malin minois de Maria continueront sans 

obstacle à faire les délices de la Perle. Elle pourra tous les 
soirs gazouiller ses couplets favoris, dont le refrain sou-

lève de véritables transports d'enthousiasme chez les ap-

préciuteurs du genre, refrain d'autant plus charmant qu'il 

ne peut se traduire sans perdre tout son mérite. Allez donc 
l'entendre, si vous voulez le comprendre. 

Dans une perquisition opérée chez le sieur de Foy, il a été 
saisi une lettre qui constituait de la part do l'accusée un nou-
veau crime destiné à assurer le succès do la première fraude à 
laquelle elle avait eu recours en se fabriquant un titre de cons-
titution de rente. 

Cette lettre, qui est revêtue du timbre de la poste de Saint-
Etienne, à la date du 24 mai 1850, est arrivée à Paris à la de-
meure de l'accusée ; elle est signée Chauvin et est conçue dans 
des termes propres à rassurer sur les irrégularités signalées 
dans l'acte constitutif de la rente de 3,200 francs. 

L'accusée Lucie Ginot, interrogée sur la fabrication de la 
pièce signée Gerentet et de la lettre signée Chauvin, a essayé 
d'abord de détourner la gravité de l'accusation en employant 
des dénégations, ou en prétendant qu'elle n'avait entendu faire 
qu'une plaisanterie, et que* d'ailleurs, elle avait cru, lors-
qu'elle avait contrefait la signature Gerentet, qu'il s'agissait 
d'un homme de confiance et non d'un notaire. Mais en pré-
sence des charges que les dépositions des témoins élevaient con-
tre elle relativement à cette copie signée Gerentet, et en pré-
sence de la lettre timbrée de Saint-Etienne, et de l'avis de l'ex-
pert écrivain, qui a déclaré que cette lettre avait été tracée de 
la main dé Lucie Ginot, l'accusée' s'est déterminée à faire, sur 
tous les chefs d'accusation, des aveux formels et complets. 

On a entendu aux débats M. de Foy et M"" Guillomin, 

dite Chatillon, quise sont fait une spécialité de négociations 

de mariages, et qui n'ont eu qu'à rapporter les circons-
tances déjà mentionnées dans l'acte d'accusation. 

L'accusée convient de tous les faits. 

M. l'avocat-général Mongis n'a pas trouvé que l'accusa-

tion fût légalement justifiée quant au prétendu titre de 

rente, qui n'était présenté que comme une copie d'un acte 

sous seing privé, et qui n'était conséquemment qu'un pa-

pier sans utilité et sans valeur. Il n'a soutenu l'accusation 

tme sur le chef do la lettre supposée adressée de Saint-
Etienne. 

Le jury, après avoir entendu les observations pleines de 

convenances présentées par M'Grouvclle, avocat de la tille 

Ginot, a rapporté un verdict d'acquittement. 

reconnu que les premiers juges avaient fait une sas 

préciation des droits des parties. L'avocat s'attacf° ^ 

suite à démontrer que la position de fortune de ses'
0
-!'
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est loin d'être favorable aux exigences de M. Flittes
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M. l'avocat-général l'Evesquo a conclu àlanon-re 

bilité de l'appel; mais la Cour (4* chambre), présidée^*" 

M. Riga],.sans s'arrêter au moyen, adoptant les m '
3r 

des premiers juges, a confirmé leur jugement eteo 

Flittes aux dépens. "^é 

— En 1785, un ingénieur français, M. Lebon
 e 

premier l'idée d'appliquer à des usages éconômi 

la lumière produite par la combustion des gaz conino^
6
* 

mnia lo llipri-nnlnmno i\o ï.nlmn mil (bitmnif à l« p. -t ' es-mais le thermolampe de Lebon, qui donnait à la fois H V 
chaleur et de la lumière, et qu'il voulait faire adopter c 
me meuble de ménage, n'eut aucun succès, soit à 

de l'embarras qu'aurait occasionné son maniement « !î» 
cause de la faible lumière que procuraient les gaz q

u
; °'

t a 

échappaient et qui provenaient de la distillation du hj® 

Quoique le même ingénieur eût indiqué la houille com°
1S

" 
propre à remplacer le bois avec avantage, ce ne f

u
^
 e 

vingt ans plus tard qu'un Anglais, M. Murdoch, in
V

e
Ue 

un appareil propre à dégager le gaz de houille, et n,"
1
? 

i> l:~~.:„_ liii.i.: /. ' 1 / r . 1 Cil ̂  
l'application à l'éclairage. Ce procédé fut importé en Fr 

ce, et a fini par s'y acclimater et s'y perfectionner. Ai^" 

:s vicissitudes, l'éclairage au gaz a pris assez d t 

pour assurer la prospérité des nombreuses' usin"' 
[ui ont été établies pour la consommation dè« <»—-

8 

gran-

bien des vicissitudes, l'éclairage ad gaz a pris assez
 u

-
tension 

à gaz qui < 

des villes, et en particulier pour la ville de Paris. 

Cependant cette découverte de la science, nouvelle n 

core dans son application, est-elle arrivée à son dera"' 

degré de perfectionnement? N'est-elle pas sujette à d'* 

ineonvéniens inhôrens à la nature même des substane 

employées, desinstrumens de fabrication, et de ci 

tinés a la conduite du gaz jusqu'au moment où ?euxdes-

mis en 

AUTISTES 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER. 

Présidence de M. Bourdichon. 

Audience du 18 novembre. 

VU CAFÉ CHANTANT. DANSE ET PANTOMIME.-

A TOUTES FINS. 

Italien et, cafetier, Antonio Moya est aussi imprésario 

ou directeur de spectacles. Il exploite à la fois les liquides 

et les beaux-arts, et débite sa double marchandise dans 

une maison mauresque formant le coude de cette ruelle 

étroite et infecte qui, sous le nom pompeux de rue Cléo-

pâtre, tourne derrière la maison Parodi, entre les rues 

Bub-el-Oued et Mahon. C'est là que, sur un large trans-
parus, brins tous les soirs cette inscription imposante : 

Café du Nouveau-Monde, accompagnée d'affiches par-

lantes où la brosse d'un rapin du terroir donne aux passans 

émerveillés un avant-goût des divertissemens qu'ils ont le 

droit de se procurer sans bourse délier; car Antonio ne 

vend pas son spectacle, ou plutôt ses spectacles, il les of-

fre gratis aux amateurs intelligcns qui veulent bien lui 

luire l'honneur de se rafraîchir chez lui. Consommez un 

petit verre, et, sans augmentation de prix, vous aurez, 

cinq heures durant, musique française, danse espagnole, 

pantomime il alienne et, pour le bouquet, des tableaux vi-

vans. L'habile Antonio n'épargne rien pour attirer et rete-

nir les amateurs par l'attrait d'un spectacle varié. 

Aussi la foule abonde, et chaque soir les tables sont gar-

nies d'une cohue bigarrée où toutes les nations se cou-

doient. Grèce, Italie, Espagne surtout, marins, portefaix 

et pêcheurs, fournissent la meilleure part d'un public im-

pressionnable et avide d'émotions. L'hidalgo, gravement 

drapé dans sa mante à carreaux, boit et fume sa cigarette 

éternelle, à côté du yaoulet indigène au costume plus que 

sommaire qui, sans respect pour le Coran, se civilise en 

tâtant de la liqueur proscrite par sa loi trop sévère. 

Or, là comme ailleurs, certains artistes sont l'objet d'u-

ne prédilection marquée ; et naguère le café du Nouveau-

Monde en possédait deux que le parterre du lieu applau-

dissait avec fureûr : un comique italien dont la verve 

bouffonne obtient un succès de fou rire ; une fauvette es-

pagnole aux yeux de velours, qui roucoulait à la satisfac-

tion générale d'égrillardes chansonnettes dans l'idiôme do 

ses pères. Chéri de son public et de son directeur, le bouf-

fon leur est resté fidèle ; mais la fauvette, inconstante, s'est 

envolée, et traversant d'un coup d'aile la place du Gouver-

nement, est allée se percher sur l'estrade du café de la 

Perle, qui oeciipe, comme chacun sait, un rang supérieur 
dans la hiérarchie des Cafés chantans. 

De là, sommation, assignation, procès. Antonio tient à 

sa fauvette, et, fatigué de la demander aux échos de Babel-

Oued, veut en obtenir restitution par sentence de la jus-
tice consulaire. 

M" Thibaut, son avocat, expose au Tribunal qu'il a fait 

venir, non de Barcelone ou de Madrid, mais de Marseille, 

une jeune Espagnole, Maria Savoy, laquelle se trouvait 

sans emploi dans la capitale des Bouches-du-Rhône. C'est 

le frère, le propre frère de Maria, qui a servi d'intermé-

diaire à sa sœur. C'est à la sollicitation de ce frère qu'An-

tonio a envoyé 60 fr. pour payer les frais du voyage de la 

jeune artiste. Ces 60 fr. devaient être retenus sur les ap-

poîntemens futurs de Maria, lesquels étaient fixés au chif-

fre modeste de 4 fr. par jour. Maria est venue, et sans 

peine a triomphé ; son gracieux talent a fait merveilles. 

Mais, enivrée de son succès, elle est devenue exigeante, re-

fuse de laisser exercer la retenue des avances faites, viole 

la foi jurée et fuit le théâtre de ses heureux débuts. L'in-

grate a trouvé un complice tout prêt dans le chef d'un éta-

blissement rival. M. Mécréditz, qui, connaissant la posi-

tion de Maria, n'a pas hésité à l'accueillir, si même il n'a 

pas provoqué sa désertion. La transfuge doit être con-

trainte à rentrer au bercail, et, de plus, à réparer le pré-

judice, conséquence de sa brusque désertion. Celui qui, 

sciemment, a profité do notre désastre, qui peut-être en 

est le véritable auteur, M. Mécréditz, dont la concurrence 

ennemie nous a enlevé notre trésor, nous doit aussi une 
juste indemnité du tort qu'il nous cause. 

A ces argumens, M'Quinquin répond qu'Antonio se plaint 

sans raison aucune. Au lieu de plaider, il ferait mieux de 

se taire. Pour avoir fait une misérable avance alin d'atti-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1'° section). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 13 décembre. 

TENTATIVE DE MARIAGE A L'AIDE DE PIÈCES FAUSSES. — 

USAGE DE CES PIÈGES. 

L'accusée n'est pas amenée par les gendarmes ; ello est 

apportée à l'audience par deux employés de la Concier-

gerie, qui la déposent sur un fauteuil devant le siège de 

M. lo président. Elle est vêtue de noir, déclare se nommer 

Lucie Ginot, et être âgée de trente-trois ans Ses traits ont 

une remarquable régularité et ne paraissent pas avoir trop 

souffert de la maladie qui, tout en lui laissant la force de 

soutenir les débats, ne lui a cependant pas permis de se 
rendre à l'audience, où il a fallu la transporter. 

Les faits qui lui sont reprochés sortent de la naturejes 
actes dont le jury est appelé ordinairement à connaître. 

L'acte d'accusation les présente de la manière suivante : 

L'accusée Lucie Ginot, qui exerçait l'état de brodeuse, oc-
cupait, rue de l'Eeole-Polytechniquo, 20, avec sa jeune sœur 
et une compagne, une chambre dont le loyer était de 110 fr. 
par an. Cette somme modique était pourtant une lourde charge 
pour ces trois personnes, qui trouvaient à peine des moyens 
d'existence dans les produits réunis de leur triple labeur. Au 
lieu de demander d'honnêtes ressources à un travail plus as-
sidu, ou chercher une occupation plus lucrative, l'accusée for-
ma le dessoin d'arriver sans peine à la fortune en épousant un 
homme riche, et, pour rendre plus facile et prompte la réalisa-
tion de ce projet, elle eut recours à des fraudes coupables, qui 
devaient lui créer les mensongères apparences d'une dot con-
venable et proportionnée aux exigences qu'elle annonçait pour 
sa future alliance. 

Le 25 février 1850, l'accusée écrivit simultanément à doux 
personnes qui prennent la qualité d'agens matrimoniaux et 
font métier de mettre en relations les gens qui désirent con-
tracter mariage. 

Par ces deux lettres écrites au sieur de Foy et à la dame 
Guillomin dite Chatillon, l'accusée se donnait pour une per-
sonne de vingt-huit ans, possédant 80 ,000 fr. de fortune ; elle 
exprimait lo désir de s'unir à un homme de soixante ans au 
moins, possédant trois à quatre cents mille fr., et qui lui ferait 
dot, en s'établissant, de la somm« de cent mille francs, ou en-
viron. 

Pour justifier de fa consistance de la fortune qu'elle disait 
avoir, elle déclara aux agens matrimoniaux, dans les entrevues 
qui suivirent les lettres du 25 février 1850, que la somme de 
80,000 fr. lui avait été donnée par un jeune Musulman que, à 
raison de sa religion, elle n'avait pu épouser, et que cette som-
me avait ét* remise par elle à un sieur Chorel, de l'arrondis-
sement de Saint-Etienne, en échange d'une constitution de 
rente dC3,200 fr. 

Lucie Ginot connaissait le nommé Chorel, cultivateur et pro-
priétaire à Condomire, arrondissement de St-Etienne. 

Mais Jean Chorel n'a jamais été le débiteur de l'accusée, et 
tout son modeste patrimoine, déjà grevéde charges hypothécai-
res qui en absorbent presque la valeur, ne dépasse guère, d'a-
près l'évaluation recueillie par l'instruction, le huitième de la 
somme dont l'accusée se disait créancière. La situation pécu-
niaire de Chorel était bien connue de l'accusée, et cependant, 
au commencement de 1849, dans la vue de se préparer un 
moyen par ses manœuvres matrimoniales, elle lui avait écrit 
pour lui proposer de souscrire en sa faveur un acte de consti-
tution de rente. Chorel n'avait pas même répondu à cette étran-
ge proposition. 

L'acte que Chorel avait refusé, l'accusée y suppléa à l'aide 
d'un faux. Elle fabriqua ou fit fabriquer sur papier timbré une 
copie apparente d'un acte constitutif à son profit d'une rente de 
3,200 fr. , et, en bas de cette copie, elle apposa ou fit apposer 
la fausse signature de M" Gerentet, notaire à St-Ramhert, 
qu'elle signalaeomme dépositaire du titre imaginaire de cette 
rente de 3,200 fr. 

Cette prétendue copie fut remise par l'accusée à la dame 
Guillemin dit Chatillon, intermédiaire entre Lucie Ginot et un 
sieur Mallet, qui paraissait agréer le projet de mariage pro-
posé par la dame Guillemin. Cette pièce fut communiqué par 
la dame Guillemin au principal clerc de M" Destours, notaire 
à Paris, qui, sans suspecter la sincérité de l'acte, signala di-
verses irrégularités , et au sieur Roussel , référendaire au 
sceau, qui, pour avoir dos explications sur certaines parties 
do l'acte, écrivit au président de la chambre des notaires de 
Saint-Etienne. Le sieur Mallet écrivit de son côté à M" Géren-
tot, notaire à St-Itambert, en chargeant cet officier ministériel 
de faire passer à Chorel une lettre par laquelle il l'invitait à 
réparer les irrégularités dont paraissait entaché l'acte consti-
tutif do la rente de 3,200 fr. 

M' Gérentet, qui no connaissait pas Chorel, et qui par con-
séquent était étranger à la prétendue constitution de rente, dé-
posa au parquet du procureur de la République de Montbri-
son les deux lettres qu'il venait de recevoir, et ce fut ainsi que. 
la justice fut mise sur la trace de la 'raude criminelle de l'ac-
cusée. 

ÉLECTIONS SU TRIBUNAL DE CO^MKHCB. 

Les élections ont commencé aujourd'hui. En voici le ré-
sultat. Ont été nommés : 

Président pour deux ans, M. Moinery. Ilaobtenu 1,117 

suffrages, sur 1,244 votans, et a été proclamé président 
du Tribunal de commerce. 

Juges pour deux ans : M. Davilliers, qui a obtenu 1,196 

voix; M. Lucy-Sedillot, 1,191; M. Cheuvreux, 1,190; 
M. Plaine, 1 ,183; M. Marquet, 1,15b voix sur 1",263 vo-
tans. 

Juge pour un an, M. Klein, par 1,144 suffrages. 

Il sera procédé aujourd'hui samedi, 14 décembre, de-

puis neuf heures du matin, à l'élection des juges-suppléans. 

Les électeurs comprendrontla nécessité de se rendre exac-

tement à ces élections. Jusqu'à présenties candidats pré-

sentés par les membres du Tribunal en exercice ont réuni 

la grande majorité des suffrages. La nomination des sup-

pléans n'a pas moins d'importance, puisque c'est parmi 

eux que doivent être choisis plus tard les juges titulaires. 

Les candidats présentés ont été pris parmi les juges com-

plémentaires et ont déjà donné des garanties aux justi-
ciables. 

CHRONIftlJE 

PARIS, 13 DECEMBRE. 

M. Flittes, défenseur officieux près la justice de paix 

et le Tribunal de commerce d'Amiens, a formé, en 1846, 

contre sa femme et ses enfans, une demandeen pension ait 

mentaire, qui a été accueillie par jugement du 27 mai 

1846 ; M. Flittes a oblcnu une pension annuelle de 240 fr 

Sur son appel, ce jugement a été confirmé. Six mois plus 

tard, en 1847, M. Flittes a recommencé un nouveau pro-

cès pour faire élever le chiffre de la pension à lui accordée; 

mais sa demande a été repoussée par jugement du 26 no 

vembre 1847, qui décida que la position des parties ayant 

continué d'être la même, il n'y avait pas lieu de modifier 
le jugement du 27 mai 1846. 

M. Flittes a continué de toucher sa modeste pension ; il 

la recevait en 1849, lorsqu'il pensa que les élections gé-

nérales qui allaient se faire pouvaient avoir une grande in 

fluenee sur son sort. Pourquoi, en effet, ne se présente-

rait-il pas devant les électeurs de la Somme et ne leur 

demanderait-il pas leurs suffrages pour aller siéger à 

l'Assemblée législative ? Il se le demanda, et ne vit rien 

qui fût de nature à l'arrêter, rien qu'une mesquine question 

d'argent, à l'occasion de laquelle il écrivit à sa femme la 

lettre suivante, dont nous respectons l'orthographe démo 
cratique : 

Amiens, le 23 avril 1849. 
Madame, 

Depuis longtemps mes pièces sont prêtes pour appeler du 
jugement qui no m'a accordé que 240 fr. par an pour exister 
dansmonétat d'inlîrmitéetdans un gouffre de chagrin. Chaque 
jour la demande doit être lancée, et chaque nuit mon esprit 
pour vous me retient et me dit : « Un peu de patience. » Agé 
de soixante-six ans et infirme, peut-être mourai-je bientôt ou 
reviendra-t-on a de meilleurs sentimens envers moi. M'en rap 
portant à la grâce de Dieu, je patiente. 

Mais il se présente aujourd'hui quelque chose qui pourra me 
sauver de tout malheur. L'année dernière, les ouvriers avaient 
voulu faire de moi l'un de leurs représentais à l'Assemblée 
constituante, et comme je n'était pas l'homme des mauvais 
journaux du département ni partisan! des clubs, je n'ai pu 
avoir le nombre do voix nécessaire. Aujourd'hui, j'ai plus de 
chances de réussite, la France ayant été trompée dans son at-
tente sur cette Assemblée constituante : j'ai une profession de 
foi à publier par la presse dans le département, c'est une dé-
pense d'aumuius 200 fr., pour la faire imprimer et l'adresser 
à tous les établissemens publics du département de la Somme. 
Mais ces 200 fr., je suis loin d'en connaître la couleur, puisque 
je ne mange pas lorsque j'ai faim. Si cependant un brin de 
sensibilité pouvait vous venir pour moi au reçu de cette lettre 
et vous commander de m'envoyer cette faible somme, ou que 
TOUS me demandiez mon manuscrit pour le faire imprimer de 
suite à 1,000 exemplaires à Paris, non-sei .lement en réussis-
sant je vous devrai une gloire superbe, mais vous seriez bien-
tôt remboursée de cette avance et même de tout ce qui m'a été 
envoyé à titre de pension alimentaire, qui me fait plus de mal 
que le poison le plus acre ; car vous devez un peu vous rappe-
ler que j'ai toujours été prêt à donner plutôt qu'à recevoir 

Si ma demande est écoutée, répondez-moi de suite, car il 
a pas un moment à perdre pour mettre mon projet a exécu 
tion, me promettant beaucoup de chance de succès. Vous savez 
que l'on paie généreusement les représentans du peuple. 

FLITTES. 

M
m

* Flittes n'a pas répondu à cettelettre, et, faute d'une 

malheureuse profession de foi, M. Flittes a dû renoncer 

aux douceurs de l'indemnité parlementaire ; mais cettees-

pérance déçue lui a fait sentir plus vivement la modicité 

de la pension alimentaire dont il jouissait, il a interjeté ap-
pel du jugement du 26 novembre 1847. 

M* Boinvilliers iils a soutenu cet appel et rappelé que 

son client avait eu le malheur de tomber un jour sous une 

voiture qui^ui était passée sur le cou ; la colonne verté-

brale a été lésée au point que Flittes ne peut plus tourner 

la tête sens tourner le corps tout entier; il ne peut plus 

exercer ses modestes fonctions ; il est dans la misère la 
plus complète. 

M* Nieollet a soutenu au nom de la dame et des enfans 

Flittes le jugement du 26 novembre, depuis lequel la po-

sition des pai fies n'avait pas été modifiée; c'est ladeuxième 

fois que M. Flittes fait le même procès. D'ailleurs ce juge-

ment a été exécuté par Flittes sans aucun recours; il a donc 

contact avec l'air extérieur, il est susceptible de s'enflam 

mer? Telles sont les questions que présente à résoudre f 
procès en dommages et intérêts intenté à la Compas»™
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parisienne du Gaz par M. Dagneaux, restaurateur JJM 

Brossard et Magny, limonadiers, demeurant rue Contres-

carpc-Dauphine et rue de l'Ancienne-Comédie. Voici dans 
quelles circonstances : 

Dans la soirée du 24 au 25 août 1849, le gaz a manqué 

d'une manière partielle ou absolue, soit au même moment 

soit à des momens successifs, dans les établissemens de 
MM. Dagneaux, Brossard et Magny, et chez plusieurs au-

tres habitans de la rue de l'Ancienne-Comédie et des rues 

avoisinantes. Une demande en dommages-intérêts a été 
suivie de condamnations prononcées par le Tribunal de 

commerce contre la compagnie la Parisienne, pour répara-

tion du préjudice causé aux demandeurs par ce fait dont 
elle a été déclarée responsable. 

Sur l'appel interjeté par la compagnie qui déclinait tou-

te responsabilité en excipant de la force majeure, la Cour 

avait à décider à quelle cause devait être attribué le dé-

faut d'éclairage dont Dagneaux, Brossard et Magny au-

raient eu à souffrir dans la soirée du 24 août. S'il a pu 

dépendre de la compagnie, par des moyens quelconques, 

de le prévenir ou d'en neutraliser l'effet, ou si l'interrup-

tion de l'éclairage ne doit être considérée que comme le 

résultat nécessaire et inévitable de la nature même de l'é-
clairage par le gaz ? 

Pour s'éclairer sur ces questions, la Cour (2
e
 chambre), 

après plaidoiries de M
c
 Bidault pour la compagnie, et de 

M" Moulin pour MM. Dagneaux et consorts, a ordonné une 

expertise, et confié à M. Pouillet, membre de l'Académie 
des sciences, la mission de donner son avis. 

Nous rendrons compte du résultat de cette expertise, 

qui intéresse au plus haut point et les compagnies et leurs 
nombreux abonnés. 

Un pauvre nègre, le sieur Colis, cuisinier de son 
état, s'est soustrait à l'esclavage en quittant l'Amérique 

avant la révolution de février; il est venu en France, où 

il a pris d'abord du service comme domestique. Séduit par 

les grands mots de liberté, d'égalité et de fraternité, il a 
voulu jouir d'une complète indépendance, s'est fait rece-

voir membre de l'association fraternelle des cuisiniers de 

la barrière du Maine, et a versé dans la caisse fraternelle 

une somme de 100 fr. , qu'il avait laborieusement écono-

misée. Mais bientôt, s'il faut en croire les plaintes qu'il 

formulait aujourd'hui devant le Tribunal de commerce, il 

n'eut qu'à se repentir de sa détermination ; ses frères lé 

traitaient comme un nègre ; à lui tout le travail et le repos 

pour les autres. Il venait donc réclamer la restitution des 

100 fr. par lui versés et le salaire de son travail de cha-
que jour. 

M' Bordeaux, agréé du président de l'association, a dé-

cliné la compétence du Tribunal et demandé le renvoi de-

vant arbitres-juges, en se fondant sur ce qu'il s'agissait de 

contestations entre associés, et sur une clause compromi-

soire insérée dans les statuts de l'association et qui est 
ainsi conçue : 

Dans le cas où, contrairement au principe de la fraternité, 
de l'égalité et de la solidarilé, il y aurait contestation entre les 
associés, il est dès à présent fait choix pour arbitres de la per-
sonne des citoyens : 1" Pierre Lachambaudie, poète ; 2° Al-
phonse Esquiros, poète ; 3° Madier de Montjau aîné, avocat, et 
pour suppléans, de la personne des citoyens Pelletier, Greppo 
et Maublanc. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, préside 

par M. Plaine, s'est déclaré incompétent, et a renvoyé les 
parties devant les juges de leur choix. 

— Un jugement rendu par défaut par lo Tribunal cor-

rectionnel (6
e
 chambre), le 18 octobre dernier, a condamne 

le sieur Pierre-Anloine-Louis Guichard à six mois de pri-

son et 500 francs d'amende, pour fabrication d'un faux cer-

tificat en matière électorale. Ce certificat attestait que deux 

individus demeuraient et travaillaient habituellement chez 

le sieur Guichard, alors qu'il a été reconnu que ces faits 
étaient inexacts. 

Le sieur Guichard a formé opposition à ce jugement, 

mais il ne s'est pas présenté à l'audience pour la soutenir. 

Le Tribunal a confirmé le jugement par défaut du 18 oc-

tobre, et ordonné qu'il serait exécuté selon sa forme et te-
neur. 

Le sieur Albert Bertin, marchand de bois et de char-
bons, rue Rochechouart, 42-44, était aujourd'hui traduit 

devant la police correctionnelle pour avoir livré à un ache-; 

teur 176 litres de charbons au lieu de 200, qu'était censé 

contenir le sac. , 

Le Tribunal a condamné le sieur Bertin à 100 fr. d a-
mende. 

M. le président : Il faut que les marchands s'habituen 

à donner aux acheteurs le compte dojeur marchandise; 

s'ils ne se lassent pas de tromper le public, la justice ne se 
lassera pas de les punir. 

• Parmi les individus arrêtés dans les rassemblemens, 

se trouvaient le sieur Ruffin, fils d'un boulanger du tau-

bourg Poissonnière, et un ecclésiastique nommé François-

Ignace Daller. Ruffin, relâché le lendemain de son arresta-

tion, alla, sur la prière de Malter, donner à la sœur de ce-

lui-ci des nouvelles de son frère. Plus tard, H al ter ay an 

été mis en liberté, alla remercier Ruffin fils. Son habit u 

prêtre, ses manières convenables et dignes, inspirera» 

la famille Ruffin une grande considération. Halter
 sinl

 ■( 

duisit peu à peu dans cette famille; il manifestait un 

intérêt à Ruffin fils. Un jour il demande aux pareils ae«* 
jeune homme s'ils ne seraient pas dans l'intention de l 
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 réponse des parens, qu'ils le feraient volon-

,
1S

 trouvaient pour leur fils un parti convenable , 

*
èt8

' leur parle d'une jeune personne, nièce du baron de 

l
i;llK

T .,i sénateur belge, qui désire marier cette jeune 
ïiopt*51 19, 

fille de son li ère décédé, à un jeune homme qui 
p

6
"*"!, des garanties de famille et de moralité; la |eune 

"""'Tirait 15<> à 200,000 fr. Haltcr ajoute qu'il est intime-

W- Hic'avec la famille Coppcns et qu'il se croit à peu près 

ÎP^j j
a

 f
a
ire cousentir à nue alliance avec le lils Ruffin. 

?ûr, jeûne homme, ainsi que ses parens, sont ravis et ne 

fit comment témoigner leur reconnaissance au pro-

*
llV0

'.,. qui leur tombe du ciel; une correspondance s'en-

g„
u

-e Halter et M. le sénateur Coppcns, ainsi qu 'avec 

^f- Carlos Coppcns : chaque semaine Halter montrait 
!
 lettre du baron ou de son lils; toutes donnaient de 

:spérances. Un jour Halter, se promenant avec 

(ils. 'lui montra la jeune personne qu'il lui destinait. 

iena
ant lu correspondance, commencée au mois d'août 

ïjjïo n'avait, en février 1850, amené aucun résultat, si 

■*
n
'esl le prêt par Ruffin père à Halter de sommes s'éle-

^„t à 1 ,2°° '''• environ, dont il avait retiré un reçu, plus 

^LaVamiUc commençait à concevoir des soupçons : Riif-

'';
1|V

 se rend en Belgique, va trouver M. lo baron séna-

toppens et apprend que ce monsieur n'a ni lils ni 

qu'il n'a écrit aucune dûs lettres signées de son 

une i 
,rrauo<'s . ! 

I 1, a qu unjeunë homme tel quejelelui dépeignais avait 

v u lu, vendre une petite montre de femme ; c'était la 

» une assurément. Mais je n'ai pu la ravoir et je me sou-

viendrai longtemps de ma terrible soirée chez. Manille. 

KO changeur, entendu comme témoin, déclare en effet 
«Pi un jeune Anglais vint un jour lui proposer de h . . " — | imposer 
aie une chaîne et une montre de femme. lui ven-

 """«^ .^.iinit;, mais un il relusa 
uc les acheter parce que la chaîne était en chrysocalc. 

La plaignante, frappant du pied avec dépit : Là, tout 
était faux dans cet Anglais, 
montre. 

Le Tribunal condamne l'Anglais Farr 
prison. 

lépit : 

tout jusqu'à sa chaîne de 

à quinze mois de 

leur 
nièce 

"T'ostrait suivant du réquisitoire de M. le procureur de 

i, p^publique fait connaître la suite de cette affaire : 

/ig 30 mars dernier, le sieur Ruffin portait plainte, à 

jjgoîid'un vol commis la veille, probablement de six heu-

'
 c

t demie à sept heures, à l 'aide de fausses clés et d'ef-

Éjction, dans son appartement situé, comme sa boutique, 

u
, rez -de-chaussée, mais ayant une entrée distincte. Des 

bijoux, un couteau à manche d'acier, une somme de 6 à 

71)0 francs, un portefeuille contenant divers papiers, en-

autres des effets de commerce et une reconnaissance 

je i .-200 francs, signée Eloi, avaient été pris. On avait 

laissé quelques objets faciles cependant à emporter, no-

tamment l 'étoffe de soie destinée à une robe, des foulards, 

inc., et bouleversé, sans en rien distraire, des tiroirs où se 

ywvait du linge. Cette circonstance donna à penser au 

Ruffin qu'on avait eu surtout en vue- de rechercher et 

é soustraire des papiers de nature à compromettre gra-

vent certaines personnes ; recherches inefficaces, mais 

Bfli auraient été l 'occasion du vol; et après quelque -réti-

cence, il déclare que, dans sa conviction, le crime avait 

été commis sur les indications d'un nommé Halter, prêtre 

interdit, et que ses vices mettaient en relation avec des 

malfaiteurs. Ayant abusé de la confiance de Ruffin, il avait, 

dit ce dernier, intérêt à lui enlever le titre de 1,200 francs 

pot lui souscrit, et d'autres papiers compromettans. 

L'instruction n 'est parvenue à faire connaître, ni lesdits 

auteurs, ni les instigateurs, s'il y en a eu, du vol dénoncé 

far Ruffin. Ce dernier, interroge le 28 mai par M. le juge 

d'instruction, déclara avoir entendu dire que Halter était 

déterra à La Rochelle, sous une prévention d'immoralité. 

En effet, une lettre,"de M. le procureur de la République 

in ' s le Tribunal de La Rochelle, puis l'envoi du dossier 

même de l 'affaire jugée par ce Tribunal, ont fait connaître 

que Halter, ayant commis, le 5 mars 1850, dans ladite 

ville, un outrage public à la pudeur, a été, pour ce délit, 

condamné, le 3 avril suivant, à quatre mois de prison et à 

25 fr. d 'amende. Malheureusement le mandat d'amener, 

décerné à Paris, le 29 juin, contre Halter, n'étant pas par-

venu à La Rochelle, cet individu a été mis en liberté dans 

les -premiers jours du mois d'août, et n 'a plus reparu. 

C 'est pour- répondre aux faits d'escroquerie que nous 
venons de faire connaître que Halter était cité aujourd'hui 
devant la police correctionnelle. 

L'inculpé ne se présentant pas, le Tribunal a donné dé-
faut contre lui, et, sur les réquisitions du ministère public, 

h condamné à cinq années d'emprisonnement, 50 francs 

(l'amende et cinq ans d 'interdiction des droits mentionnés 
dans l 'art. 42. 

— Un épisode du bal Mabillc vient se dénouer 'au Tri-
bunal de police correctionnelle. 

C'est M
11
' Félicia Lapinot, frangière de son état, et l'une 

des plus pétulantes prêtresse de ce temple de Terpsiehore, 

m vient exposer ses griefs avec un aplomb fort remar-
quable : 

Pour lors, j'étais donc à Mabille avec une de mes inti-

mes, un jeune homme très comme il faut, et à la tournure 

anglaise la plus prononcée, vient me proposer de polker ; 

je polke, et plusieurs fois même; pour lors, il me fait la 

galanterie d 'une glace, j'accepte, ainsi que mon amie, et 
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111108' de ligne rencontra, aux environs de la barrière de 

1 Ecole-Militaire, un chasseur à pied du 7" bataillon dans 

Un état de lureur, agitant son sabre et menaçant les pas-

sans, qm fuyaient à son approche. Le chef de cette pa-

trouille le somma vainement de remettre son sabre au 

fourreau et de le suivre. Le chasseur se mit sur la défen-

sive et défia les hommes de garde de l'approcher. La pa-

trouille croisa la baïonnette, et, après quelques coups por-

tés, le chasseur fut fait prisonnier. Le soldat qui s'était 

emparé du furieux avait reçu une blessure peu grave. Tels 

sont les faits qui amenaient aujourd'hui devant le 1
er

 Con-

seil de guerre le chasseur Mantiaux, sous l'inculpation de 

rébellion à main armée envers les agens de la force pu-
blique. 

Mantiaux est un enfant abandonné dès sa naissance par 

ses père et mère, qu'il n'a jamais connus. Cette triste si-

tuation le plonge dans une profonde mélancolie et excite 
pai'fois chez lui des accès de colère et de fureur. 

M. le président Chevrillon procède en ces termes à son 
interrogatoire : 

L'instruction nous a révélé des faits qui constatent que 

vous n'avez pas toujours votre raison ; comment avez-vous 
passe votre jeunesse ? 

Le prévenu, avec embarras : Mais, mon colonel, j'ai élé 

élevé par une bonne lemme que l'on soupçonnait être ma 

grand-mère; elle avait soin de moi par charité. Aussi, 

dès que j'ai été assez fort pour travailler, je suis allé de 

ferme en ferme offrir mes services, demandant sou-

vent si l'on connaissait mes parens, et je n'apprenais rien 

sur ce qu'ils étaient et ce qu'ils étaient devenus. Alors 

je m'en allais comme un fou, courant dans les champs 
par où le bon Dieu me conduisait. 

M. le président, avec intérêt : Vous aviezdonc conçu un 
grand chagrin de l'abandon de vos père et mère ? 

Le prévenu : Oh ! certainement, colonel ; je no pouvais 

m'empêcher de pleurer quand je voyais d'autres enfans 

caressés par leurs parens. Je fuyais pour cacher mes cha-

grins. Quand la conscription m'a appelé pour mon sort, 

j'ai été bien content ; ça me donnait une famille et des 

chefs que j'aime et que je respecte, comme j'aurais aimé et 

respecté mes propres parens s'ils ne m'avaient pas dé-
laissé dans ce monde. 

M. le président ■. Le service militaire a dù calmer vos 

douleurs, pourquoi donc vous mettez-vous en fureur ? 

Le prévenu : J'éprouve, il est vrai, une bien grande sa-

in ai tre de 

donne une cha-
leur par tout le corps qui m'exalte jusqu'à la colère. Mes 

camarades disent que je fais des menaces et que je fais en-

tendre des paroles de vengeance ; mais je ne puis me le 
rappeler. 

M. le président : Vous ne pouvez avoir oublié la scène 

de violences graves pendant laquelle, en résistant à la 

garde, vous brandissiez votre sabre contrôles passans? 

Zc prévenu : Je l'ai dit à M. le rapporteur, je ne me rap-
pelle aucune chose. 

M- Giraud, capitaine de Mantiaux : Ce militaire est 
un bon sujet; malgré ses accès de folie, il est soumis à 

la discipline. Lorsqu'il est arrivé au corps, je me suis aper-

çu de son agitation mentale ; je l'ai engagé à apprendre à 

lire et à écrire : il l'a fait. C'est un des bons élèves de l'é-

cole régimentaire. Je sais qu'il emploie ses momens de 

loisirs à acquérir de l'instruction. Mais quand il parle d'e 

ses parens, sa tête part, il devient furieux ; si on ne le 

connaissait pas, on s'en effraierait. On lui a passé beaucoup 
de fautes à cause de cet état mental. 

Le prévenu : Le capitaine sait que je lui obéis quand il 
me commande. C'est un père pour moi... 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment, soutient la prévention, et recommande Mantiaux à 
l'indulgence des juges. 

Le Conseil, après ayoir entendu M° Cartelier, déclare 

Mantiaux coupable de rébellion à main armée ; mais, ad-

mettant en sa faveur des circonstances atténuantes, il le 

condamne à la peine de six jours d'emprisonnement. 

— Dimanche dernier, dans la matinée, un jeune homme, 

portant d'uniforme d'une des écoles préparatoires les plus 

en renom, se présenta, accompagné d'un vieillard de la 

physionomie la plus respectable, dans la boutique d'un bi-

joutier-horloger de la rue Saint-Honoré, pour y faire choix 

d'une montre. On lui en présenta un grand nombre, qui 

furent soigneusement examinées par lui et par le vieillard 
auquel à différentes reprises il donna le titre d'oncle, i.e 

jeune homme était difficile ; rien ne lui semblait assez riche 

comme matière, assez parfait comme travail ; l'oncle, au 

contraire, voulait qu'il se contentât d'une montre de Paris 

de bonne qualité, mais d'un prix modeste. Enfin, on s'ar-

rêta au choix d'une excellente montre de 220 francs, mal 

gré l'insistance du jeune homme qui voulait à toute force 

prendre un régulateur chronomètre de 1,200 francs. 

Lorsqu'il s'agit de payer, l'oncle n'avait sur lui que sept 

ou huit louis; l'horloger le priait de ne pas s'arrêter i 

cette bagatelle et insistait pour qu'il emportât la montre 

il ne voulut pas y consentir et donna son adresse pour 

qVon la lui envoyât à son domicile, entre quatre et six 
heures de la soirée. 

La chose se passa ainsi ; le garçon envoyé par l'horloger 

trouva l'oncle et le neveu dans un élégant appartement et 

causant au coin du feu ; il remit la montre, en reçut le prix 
et se retira. 

A deux jours de là, le neveu arrive, l'air rayonnant, chez 

l'horloger. « J'ai enfin vaincu la résistance de mon oncle, 

dit-il j il consent à m'acheter le régulateur; mais il ne veut 
y mettre que mille francs. — Impossible, répond l'horloger, 

de le laisser à ce prix: c'est plus que mon bénéfice ; mais 

j'en ai deux autres autres aussi bon», presqu'aussi élégans, 

que je puis donner à mille francs. » Le jeune homme se les 

fait montrer, les examine, hésite, et finit par dire : « Eh 

bien! jesuis convaincu, tant la différence est grande, qu'en 

les comparant, mon oncle ne persistera pas dans ses mes-

quines idées. Envoyez, je vous prie, les deux de mille et 

celle de douze cents francs chez lui ; j'insisterai tant qu'il 

ajoutera bien deux cents francs à son cadeau. » 

L'horloger, enchanté de la proposition d'un si beau 

marché
s
 disposa les trois montres 'dans une boîte; cette 

opération terminée, il portail la main à la sonnette de son 

atelier pour appeler un garçon, lorsque le jeune homme, 

lui arrêtant le bras : « Au fait, dit-il, remettez-moi la 

boite, j'irai plus vite avec mes jambes de vingt ans que 

totis vos garçons. » En disant ces mots, il prenait la boite 

que lui présentait l'horloger sans se rendre bien compte de 

son action. <• Avant une heure je suis de retour, » lui dit le 

" îutie homme en gagnant la rue, où il disparut. 

Depuis lors, l'horloger n'avait plus eutendu parler de 
Vlui; seulement il avait reconnu trop tard que lo logement 

était tout simplement un appartement de maison meubleé, • 

loué pour deux jours par l'oncle prétendu et le jeune fri-

pon, son compère ; une déclaration avait été faite à la po-

licé, mais avec bien peu d'espoir, lorsque hier, au théâtre 

du Cymnase, où il s'était rendu en compagnie d'un ami, 

l'horloger reconnut dans un lionceau qui se pavanait aux 

avant-scènes l'élève distingué de l'école préparatoire. 

Pour éviter toute esclandre, il attendit patiemment la lin 

du spectacle; mais alors, au moment où le jeune homme 

sortait du péristyle pour gagner le boulevard, il lui mit la 

main sur le collet, requit Un sergent de ville et le conduisit 

devant le commissaire de police, M. Courteille. • 

(le jeune homme, qui a été écroué ce matin au dépôt de 

lu Préfecture, appartient à une bonne famille de l'Orléa-

nais; il a indiqué le nom et l'adresse de son complice, dont 

il prétend n'avoir été que l'instrument. Mais celui-ci, con-

nu déjà au bureau des sommiers judiciaires par de tristes 

antéeédens, avait disparu dès la veille, emportant la plus 
grosse part du butin. 

—■ Deux pauvres petits enfans, garçon et fille, qui 

avaient été abandonnés dans la soirée d'hier sur la route 

de la Villette par des parens dénaturés, y ont élé recueillis 

par une honnête famille d'ouvriers qui, après les avoir 

restaurés et leur avoir donné les soins dont ils avaient 

avant tout besoin, lésa conduits au bureau du commissai-

re de police do la commune de La Villette, pour que ce ma-

gistrat leur procurât un asile que, chargés do tamillc eux-
mêmes, ils ne pouvaient leur donner. 

D'après les renseignemens assez vagues qu'a pu donner 

la petite fille, plus âgée et d'une intelligence plus dévelop-

pée que son frère, ils auraient été amenés par leurs père et 

mère d'une distance assez éloignée dans une charrette, 

puis, arrivés au point de la route où se trouvent les pre-

mières maisons de La Villette, ils auraient été descendus 

de la voiture et abandonnés au milieu du brouillard par 

leurs parens, qui, après leur avoir recommandé d'être 

bien sages, de les attendre et de ne pas pleurer, se se-
raient éloignés en fouettant le cheval. 

La petite fille se nomme Eléonore-Marie-Joséphine Her-

vin, et le petit garçon Jean-André Hervin. Lo commissaire 

de police de La Villette a envoyé ce matin ces deux enfans 

au dépôt de la préfecture, où ils ont été placés dans un lo-

cal spécial à l'enfance, pour de là être ultérieurement con-

duits dans un asile public, s'ils ne sont réclamés par des 

parens ou par quelque personne charitable. 

ÉTRANGER. 

, — Le cardinal Wise-

qui des controverses 

jeu 

ANGLETERRE (Jersey), 4 décembre 

man, archevêque de Westminster, à 

plus politiques encore que religieuses ont acquis tant de 

célébrité, a été assigné pour un procès civil assez impor-

tant devant la Cour royale de l'île de Jersey. 

M. Lesueur, avocat de Miss Julia Rush, a présenté en 

son nom une demande à fin de jugement de diverses som-

mes montant à 400 livres sterling (10,000 fr.) que cette 

demoiselle dit avoir avancées au révérend M. Wiseman, 

alors vicaire apostolique, pour l'acquisition de terrains si-

tués dans l'île de Jersey et pour les constructions quiy ont 
été faites. 

M. Godefroy, avocat de Son Éminencc, a demandé et 

obtenu de la Cour un délai afin de recevbir des instruc-
tions du cardinal son client. 

—' ETATS-U NIS (New-York), 26 novembre). —- M"" Jenny 

Lind a suivi le conseil que donne à la cigale la fourmi de la 

fable ; après avoir chanté, elle danse maintenant. Sa pré-

sence avait attiré une foule prodigieuse dans les superbes 

salons de Woodland. Les plus élégans danseurs se dispu-

taient l'honneur d'une valseet d'une polka. Très peu d'en-
tre eux ont pu être satisfaits ; maison prétend que l'un des 

candidats inscrits et dont le tour arrivait tout juste au mo-

ment delà clôture, en aurait été dédommagé par un baiser 

donné par le rossignol suédois, lorsqu'il lui présentait la 

main pour conduire Jenny Lind à sa voiture. Cet heureux 

mortel n'a pu être découvert, malgré toutes les recherches 

faites par les dilettanti et par les envieux. Il n'est peut- être 
pas bien certain qu'il existe. 

Le surlendemàin, la petite ville de Syracuse, non pas 

en Sicile, mais dans le district de New-York, était couver-
te de placards ainsi conçus : 

« L'homme qui a embrassé Jenny Liud est ici en ce 

moment; il donnera ce soir dans la salle des concerts une 

lecture sur tous les détails de son entrevue particulière 

avec l'illustre cantatiice. — Prix de chaque billet : un 
dollar. » 

Quelques amateurs ont eu la simplicité d'aller porter 

leurs cinq francs et quelques centimes au bureau indiqué 

pour la recette ; mais, lorsqu'ils se sont présentés le soir à 

la salle des concerts, ils ont trouvé porte close. Une plain-

te en escroquerie est portée contre le buraliste, qu'on ac-

cuse d'un ( oncert frauduleux avec l'auteurde cette plaisan-
terie, qui passe les bornes de la mystification. 

11 restait encore une scène où Jenny Lind n'avait pas 

encore fait son début, c'était la scène judiciaire. La célèbre 

cantatrice ne se souciait nullement d'y paraître. Assignée 
comme témoin devant la Cour, dile do. momno ou du 

commerce, dans un procès entre une jeune choriste, Jane 

Millier, et M. Loder, chef des chœurs dans ses concerts, 

elle n'avait pas jugé à propos de répondre à cette invitation 

de la justice. M. le juge Cowles a décerné contre Jenny 

Lind un attachment, c'est-à-dire en français un mandat 

d'amener pour mépris envers la Cour, et il a donné ordre à 

un huissier de la faire comparaître de gré ou de force pour 
l'audience de vendredi dernier. 

La fouie était compacte, autour de City-Hall, où siège lo 

Tribunal dit de marine, parce qu'il est réservé aux causes 

commerciales qui ont lieu le plus ordinairement entre des 

armateurs, des marins ou des négoeians consignataires de 

marchandises. L'auditoire était encombré de personnes 

désireuses de voir et d'entendre gratis la belle vocaliste, 

qui est arrivée pâle et décontenancée en voyant le genre 

tout nouveau de curiosité qu'elle excitait. Après avoir 

prêté serment devant le juge, elle a répondu brièvement, 

mais avec beaucoup de précision, aux questions que lui 

adressait M' Dyctt, avocat de M. Loder, défendeur. Elle a 

dit qu'elle ne se mêlait aucunement des conventions faites 

entre M. Loder et les choristes, soit pour la partie vocale, 

soit pour la partie instrumentale. Clic a ajouté que si une 

surveillance était nécessaire, elle regardait seulement M. 
Darnum, l'entrepreneur de ses fêtes. 

M" Holmes, avocat adverse, a dit : « C'est une pure 
supposition. » 

M. Dyett fait observer qu'il avait fait lui-même d'avance 
cette supposition qui se trouvait parfaitement fondée. 

« Je ne veux point, a repris M
1
 Holmes, tourmenter ma-

demoiselle par de nouvelles questions ; je ne veux pas non 

plus retarder l'impatience de la foule qui est au dehors, 
avide de contempler ses traits. » 

Miss Jenny Lind s'est alors levée pour se retirer, et 

comme elle passait devant M. Dyett, et que celui-

ci se confondait eu excuses sur ce qu'il l'avait déran-

gée pour une affaire de si peu d'importance, elle a répon-
du fièrement : « En ce eas, vous avez eu grand tort de 

vous donner à vous-même et de me donner tant de peine 
pour rien. » 

La foule a suivi Jenny Lind sans attendre les plaidoi-

ries, après lesquelles le juge a renvoyé la cause à huitaine 
pour le prononcé du jugement. 

— RoiiÉMR(Carlsbad),5déc. — Hier nu soir, à cinq heu-

res, l'hôtel dit du Roi de Prusse, en noire ville, a été cerne 

par un détachement de hussards, et immédiatement après 

un commissaire de police a procédé dans cet hôtel à l'ar-

restation d'un jeune Français, M. Amédéede la Bourlenoy^ 
qui était arrivé de Vienne (Autriche) dans la matinée du 

môme jour. 

Le commissaire de police est monté avec le prisonnier 

dans une chaise de poste,qui aussitôt est partie sous bonne 

escorte pour Vienne. 

Celte arrestation est ici le sujet de toutes les conversa-

tions. Aujourd'hui le bruit se répand que le véritable nom 

du jeune homme arrêté serait de Labolage et non de la 
Rourlcnoy. 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS. 

Souscription pour l'adjudication de 2,036,704 fr. de ren-

tes 5 et 3 p. Ofi, mises en vente par M. le ministre des 

finances, en exécution du décret du 7 décembre 1850. 

Une souscription est ouverte dans les bureaux du Comp-

toir, rue Masséna, 8, Palais national, pour l'adjudication 

de 1,543,547 francs do rentes 5 p. 0|0, jouissance du 22 

septembre 1850, et de 493,217 francs de rentes 3 p. 0[0, 
jouissance du 22 décembre 1850 ; 

Chaque souscription devra être accompagnée d'un ver-

sement égal à sa part proportionnelle dans le dépôt de ga-
rantie exigé par le Trésor : 

Soit pour 50 fr., rentes 5 pour 100, 64 IV. 80 c; pour 
30 fr., rentes 3 jiour 100, 42 fr. 55 c. 

Le minimum de la souscription est fixé à 50 fr. de rentes 

5 pour 100 et à 30 fr. de rentes 3 pour 100. 

Toutes les souscriptions seront admises au fur et à me-

sure de leur réalisation, sans aucune réduction ni préfé-

rence, jusqu'au complément des sommes de rentes mises 
en adjudication. 

Le prix des soumissions que devra déposer le Comptoir 

National pour les rentes 5 et 3 p. OpO sera fixé par une 

commission choisie parmi les membres de son Conseil d'ad-

ministration et parmi les plus forts souscripteurs. 

Dans le cas où le Comptoir national serait déclaré adju-

dicataire, les souscripteurs devront payer, entre ses mains, 

dans les huit jours de l'adjudication, et sous la déduction 

des sommes par eux déposées pour leur part proportion-

nelle du cautionnement, 20 0(0 du capital effectif de leur 

souscription, au prix de l'adjudication ; plus lpi p. 0[0de 

ce même capital, a titre de commiàsion en faveur du Comp-
toir, soit 2 fr. 50 c. par 1,000 francs. 

Si ce paiement n'est pas effectué à l'expiration de ce dé-

lai, les souscripteurs encourront de plein droit la déchéance 

de leur souscription, avec perte de leur cautionnement, 

lequel demeurera acquis au Trésor public à titre d'indem-
nité. 

Le paiement des 80 0[0 restant dus sera effectué directe-

ment par les souscripteurs entre les mains du Trésor pu-

blic, aux époques et dans les proportions ci-après : 

Le 25 janvier 1851. . . . . 20 p.' 100 

Le 25 février 1851 20 p. 100 

Le 25 mars 1851. .... 20 p. 100 

Le 25 avril 1851 20 p. 100 

Dans le cas où le Comptoir National ne serait pas dé-

claré adjudicataire, le montant du cautionnement sera 

remboursé immédiatement aux souscripteurs, sans aucune 
retenue. 

Bourse die Paris do 13 Béceanïsira 485». 

AU COMPTANT. 

3 0)0 j. 23 juin 57 53 
5 0(0]. 22 mars 95 25 
4. 1(2 0(0 j. 22 mare. 
4 0[0 j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2330 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Empr. du départem.. 
Obi. de la Ville 1380 — 

dito 1849 1158 75 
dito de Marseille.. 1077 50 

Caisse hypothécaire.. 160 — 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 1125 — 
Canal de Bourgogne. 947 50 
H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Monc.-sur-Sambre... 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 ■ 
— - 1842 • 
— 4 1 12 

— Banque (1835).., 
Emp. Piémont 1850. 
Obi. 4830 (janvier)., 
dito 1849 (octobre). 
Napl. (Rec. Rotsch.). 
Emprunt romain.... 
Espag., dette active. 

— dette pass... 
3 0[0 18-41 : 
— dette intérieure.. 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0|0.... 
2 1[2 hollandais 
Portugal 5 0|0 

800 
84 

960 
925 

70 

75 lv2 

39 1]2 
34 1)8 

A TERME. 

Trois 0[0 
Cinq 0|0 
Cinq 0(0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1845) , 

Préc. Plus Plus Dern. 
clôt. haut. bas.' cours. 
57 50 "57 50 "5T25 57 15 
94 95 95 — 94 65 94 65 

84 40 84 40 84 23 84 10 

CHEMOKTS DE FEU COTÉS AU PARQUET., 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 
AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain...,. 400 — AIV\ 0.10»,^. i.v ;„L„. 100 •10 1 — Versailles, r, a. 177 50 175 — Maiïl. à Amiens. — 200 — — r, iv . 175 - 175 — Orléans à Paris. 383 75 385 — Paris à Orléans. 825 — 830 — Chemin du N.. 468 75 472 50 Paris à Rouen.. 623 — 625 — Paris à Charte. 348 75 353 75 Rouen au Havre 247 50 250 — Tours à Nantes. 240 —- 242 50 Mars, à Avign. 192 50 192 50 Mont, à Troyes. 90 — 95 — Strasbg. k Râle. 135 — 132 30 Dieppe à Fée... 170 — 172 50 

Depuis la mort de J.-J. Ciandville, il n'a pas paru un livre 
aussi piquant cl aussi ingénieux que les Drôleries végétales 
ou légumes animés. M. Varin a presque dépassé son maître, 
en ingéniosité piquante. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Italien, pour la septiè-
me Ibis, la Kiglia del Regghnento. H"" Sontag remplira le rôle 
de Maria, Calzolari celui de Tonio, et Ferranli Sulpizio. Mardi 
prochain, pour les débuts dTvanoffat de M"'

c
Ida Bertrand, Lu-

crezia llorgia, do Donizetti. M"
,c
 Fioroutiui est chargée du per-

sonnage de Lucrezia, et Lablaclie fera don Alf'onso. 

— Aujourd'hui samedi, à l'Opéra-Comique, 5
e
 représenta-

tionde la Chante use voilée, par M
lle

 Lefebvre, Audran, Bus-
sine; l'Amant jaloux, par Mocker, llcrmann Léon, Boulo, M"' 
Lefebvre, M"

ts
 Lemcrcior et Grimm; on commencera parle 

Paysan. 

— A la Porte-St-Martin, le succès obtenu par M"' Lia Félix 
et Perrin, dans le drame de Jenny l'Ouvrière, va toujours gran-
dissant. Ce soir samedi, 22" représentation. 

SPECTACLES DU 1-4 DÉCEMBRE'. 
OPÉRA. — 

COMKDI E-F IÏANÇAISE. — Les Contes de la reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Chanteuse voilée, l'Amant jaloux. 
T HÉÂTRE- I TALIEN. — La Figlia del Reggimento. 
O DÉON. — Antony, les ISnnemis do la Maison. 

VAUDEVILLE. — Marié, le Règne des Escargots, la Douairière. 
V ARIÉTÉS. — Jobin, le Maître d'armes, le Suppliée de Tantale.' 
GYMNASE . — Les Petits Moyens,, Antoinette, la Grand'Mère. 
T IIÉATRE-M ONIANSIEU. — Les Extases, Roméo, un Monsieur 
PORTE-SAINT-MARTm, — Jenny l'Ouvrière. 
G AI TÉ. — Paillasse. 
Aninicu. — Marianne. 

T HÉA I 'HE- N ATIONAL. — Bonaparte. 

• OMTE. — Le Savetier, Paris eu loterie. 

FOLIES. — La Grenouille, Fioriaa, M
1
"* Favnrt, 

DÉL'ASSKSIENS-' OMiyurs. — I a Rotonde, du Teinpie. 
R OBERT IIOIJDIN, — Soirées fantastiques si huit heures 

SALLE D KÉUA. — Bal les dunaneh., lundis, jeudis, grande fétu 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU U DÉCEMBRE? 1 850 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

TERRES ET PRÉS A IGNY. 
Elude de M" (.LAXDAZ. avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petils Champs, 87. 

Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de-Justiee à Paris, local et issue de la pre-
mière chambre, 

Le samedi 21 décembre 1850, àdeux heures de 
relevée, 

En vingt-six lots, 

Avec faculté de réunion pour les lots provenant 

de déinembremens d'une même pièce, 

De TERRES et PRÉS situés commune d'Igny, 

canton de Palaiseau, et commune de ve'rreres, ar 

rondissement de Versailles, et commune de Massy 

arrondissement de Corbeil (Seine-et-Oise). 

Sur des mises à prix de 733 fr. à 2,800 fr., et 
s'élevant au total de 34,272 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' GLAMIÀZ, avoué poursuivant, seul dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, rue 

Neuvc-des-Peti ts-Cham ps, 87 ; 

2° A Me Berthier, avoué présent à la vente, rue 
Gaillon, 11 ; 

3° A M° Mouillefarine, avoué présent à la vente 
rue Montmartre, 164 ; 

4° A M' Noël, notaire, rue de la Paix, 17; 

5° A M
e
 Daniel, notaire à Palaiseau (Seine-et 

Oise). (3912) 

cent.; prés, 6 hect. 77 ares 75 cent.; bois, 91 ares 
50 cent. 

Fermage, net d'impôts, 9,000 fr. en argent, 12 

hect. de blé, plus diverses faisances et le produit 
des bois. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser : 

A Quiers, à M. Trevé, fermier ; à Mormant, à M' 

Roudier, notaire; 

A Paris, à MM. Marcsc et Laporte, rue Chris-
tine, 4 ; 

Et à M* CHATELAIN, notaire, rue Croix-des-Pe-

tits-Champs, 25. (3816) 

CHAMBRES EX
1
 ±TUQES DE NOTAIRES. 

FERIE DE QUIERS (ss«Kn 
Adjudication en la ehambre des notaires de Pa 

ris, place du Châtelet, par M" CHATELAIN, l'un 

d'eux, le mardi 17 décembre 1850, à midi, 

De la belle FERME DE QUIERS, au village de ce 

nom, canton de Mormant, très bonne contrée de h 

Brie (Seine-et-Marne), consistant en bàtimcns d'ha 

bitation et d'exploitation, cour, jardin, enclos, ter 

res en labour, prés et bois. Le tout contenant en 

viron 131 hectares 30 ares, dont : en bàtimcns < 

cour, 55 ares 91 cent.; enclos, 68 ares 96 cent., 

jardin, 9 ares 73 cent.; terres, 112 hect. 26 ares 16 

(franco), rue de Monthyon, 12, (faub. Montmartre). 

(4653) 

année. L'ABEILLE MÉDICALE, 6 parmi. 
2 HAT . par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 

publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 

douleurs et viscéralsies- du D
R Cornet,! vol. in-8°. 

■ ' (4753) 

CHEMIN DE FER. 
AVIS. 

COMPAGNIE D' ORLÉANS ET DU C ENTRE. 

MM. les porteurs d'actions et d'obligations sont 

informés que les intérêts des actions et obligations 

seront payés au bureau central , rue Grange-Bate-

ière, 4, à partir du 2 janvier 1851. (4790) 

U mntnnw ïVAïî ^M. les actionnaires 

lUlôUfll U llil. de la Compagnie LA 

TOISON D'OR sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire pour le 29 décembre courant. L'ob-

jet de cette réunion est la réduction du capital 

social, — Aux termes de l'article 12 des statuts, 

les porteurs de 200 actions au moins font seul 

partie des assemblées. — Les titres doivent être 

déposés trois jours à l'avance au secrétariat de la 

société, rue Richer, 42. (4791) 

GRAND RABAIS. — 17 fr. au lieu de 40. 

HISTOIRE DES FEÂWÇàlS 
JUSQU'À NOS JOURS , par Th. L AVALLÉE , 7e édition 

illustrée de 20 maguiliques gravures sur acier. 2 

vol. grand in-8° jésus. Dessins d'il. Vernet, olc -

Librairie de V. Lr.cou, rue du Rouloi, 10. ( 4097; 

IW JïiTAPr'1
 Spécialité. Discrétion. M

n,c
 CHÀ-

I!!au !jUiu%. TILLON prévient les personnes 
qui désirent se marier que ses relations honorables 

dans la société la mettent à même de procurer en 

mariage des partis très avantageux. La rentrée delà 

campagne lui permettant de satisfaire aux demandes 

qu'on [ieut lui adresser de vive voix ou par lettres 

BACCALAURÉAT I.EI.ARGE , maison spéciale, 

rue des Maçons-Sorbonue, 9. On ne paie qu'après 

réception pour les élèves qui ont fait leurs études. 

(4071) 

2 MILLIONS D'ENVELOPPES fouf 

cartes de visites, à 60 c. le cent. Fabrique, pape-

terie Maquet, 20, rue de la Paix. (4783) 

CARTES DE USITES £S£M?«% 
le cent. Chez ACKER , rue N'-des-Petits-Champs, 29 

(4782) 

ninonra nr WîïîTr gravées sur porcelaine, 
IftiUîiû Dli ïlàiiL 2 fr. 50 le cent.; mous-

seline, 3 fr. 50; vélin, 1 fr. et 1 fr. 25. PAPETERIE 

L EGRAND , 142, rue Montmartre. (4751) 

tàPn&illlXtâ Ïïl-Iî TP MAQUET , 26, rue de 
MfibNil &ft IJllLLà. la Paix. Buvards, 
écritoires riches, papeteries, cachets, portefeuilles, 

presse- papier, paroissiens illustrés. (4776) 

LE CHOCOLAT Yqv± A FROID 
délicat pour le véritable amateur, 1 fr. 60, 2, 3 fr. 

M. de T HÉS fins, 4, 5,6, 7f.Caron, 8, r.delaRourse. 

(4681) 

TAPIOCA DE GROULT 
POTAGE RECOMMANDÉ PAR LES MÉDECINS. 

Chez Groult j', pass. des Panoramas, 3; rue Ste-

Appolino, 16, et chez les principaux épiciers. 

5e méfier des imitations d'enveloppes, à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. (4651) 

SIROP S DENTITION *%'SSSi^ 
«Vidions sur les gencives des enfans, facilita ' 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral ** 

(4683; ' 

Rapide et constarmTr
u
7~r~' 

ubile du fi "T ESTOMAC, par lo biophile 

Hichard.Ph.r.Taraime,16;St-De: ' 

Cons. delOh. à midi 

MOUTARDE DE DIJON 
Paris, chez JOURDAIN , rue Neuve-des-Petits-Champs, 

52, au coin de celle Gaillon. — Médaille d'argent. 

(4709) 

KTÎÏ ï F 0. d
?

CALA,mE de Pota
«», sô uV 

_ AOiluLXiO ployees avec succès par les mij 

cins dans Rhumes, Asthmes, Catarrhes, Tous ]^ 

tations de poitrine et les Glaires. Ph. r. St-R
0

'
n

 !" 

271 

HOCHET DE DENTITION ao^s, 
inventeur des Dents osanores indestructibles, au 

tour de l'Encyclopédie du Dentiste, du Dictionnaire 

des Sciences dentaires, etc., contre les CONVULSIONS 

et les ACCIDENS do la PREMIÈRE DENTITION : 2 fr. 1< 

pièce; 20 fr. la douzaine. — 270, rue Saint-Honoré 

Dépôt chez Silvant, pharm., rue Rambuleau, 4, et 

dans les principales pharmacies. (Affranchir.) 

(4729) 

AMUSES LES ERFAnS! 
en les instruisant 

avec le diaphano-

raphe-Lard,qui apprend à écrireetà dessiner sans 

maître et sans papier. On obtient des épreuves. Avec 

modèles : 2 fr. Lard, pepetier, 25, rue Fevdeau. 

(4769) 

RÎ'VFTT ? depuis 8 fr.; montres, pendules, ca 

ufjjtuu dres-horloges, tableaux et boites à 

musique. Wurtol, fabricant, passage Vivienne, 38. 

(4730) 

PASSAGE niques garantis contre la transpira 

lion par un nouveau procéié. 12 fr.; mécan.,12 fr 

(4723) 

CHACUN SON DENTISTE ! 
PLOMREZ vos DENTS vous -MÈMi .s avec la PATE DU 

BENGALE , prix, 1 IV., assez pour six dents. LAIT et 

POUDRE DU R ENGAI.E (denlifi ices), 1 fr. Pour la pro 

vince, envoyer franco un mandat de 1 fr. 25 c. Re 

mise de 25 0[0 aux pharmaciens et dentistes. Pas 

sage de l'Opéra, 9, galerie du Raromètre. Chaque 

objet doit porter le cachet et la signature de S. B ONI; 

(4733) 

CRÈME VIRGINALE. 
peau du vidage ou d'autres parties du corps est ger-

cée, ridée, tachée, farineuse ou couperosée. 

A LA F ÉE AUX ROSES, 24, rue de la Paix. 

' (4717) 

CïIOH 
TANNIN, 1 fr. et 3 fr.; 

Sl-Detiis, 9, et t. les ; 

me,16; St-Denis,332; Rioh 
^.Taranne.SO.Sf.i;,;^ 

(4689) ̂  

(4749) 

DATC
 A

 CAUTÈRÊS D'IRIS ÉLASTIQUES, 1 fr. IgT**" 

iUlu Pansement économ. et sans douleur. p"
6

"'' 

au commerce. DEBOURGE , ph., r. Montmartre u*' 
(4676)' 

TOPIQUE INDIEN, s ' ru
a
£fe«^ 

Guérison assurée des hernies sans bandage d 

descentes de matrice, varicocèles et hyclroceles ft 

'élivre gratis une notice sur ces maladies ' 

ULCÈRES ET CANCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation- r> 

et Tumeurs du sein guéris sans opération r
ancers 

tations de midi à 4 heures, et par corresnn.,'î'1SU '" 
Pharm. Indienne, 5, r. -Geoffroy-Marie, à l^tT^-

 . ' (4726)
eS

° ' 

LA COISTÎPATIOI étruite complètement 
ainsi que les flaire-

les vents, par les bonbons rafraîchissausdenuyi» M 

sans lavc.nens ni médicamens. Paris, r. Richelieu"™ 

(4591) ' 

no», o fr. F 
ih. de France 

(4718) 

ï ï V mEcn
°y SAMPSO, 4 fr. kAa 

ntiuHuLl. libleguér. en 3 j" s. conabn 1 " 
anc.Pli. r. Rambuleau, 40, et chez t. tés ph EI 

Succès ÉTONNANT . DU VIGNAU, pli. r. Riclielio
u
 ce 

 (4590) ' 

TOME I. 

De la Publication, de» Effets 

et de l'Application des Lois 

en général; 

De la Jouissance 

et de la 

Privation des droits civils; 

Ses Actes de l'État civil ; 

Du Domicile. 

TOME n. 

De l'Absence. 

TOMES in n IV. 

Du Mariage 

et de la Séparation de corps. 

TOME V. 

De la Paternité 

et de la Filiation. 

TOME VI. 

De l'Adoption 

et de la Tutelle officieuse; 

De la Puissance paternelle. 

PARIS. LIBRAIRIE D'AUGUSTE DURAND , 5, RUE DES GRÈS. 

COU11S 
PS 

CIVIL 
Professeur à la Faculté de Droit, ancien bâtonnier do l'ordre des Avocats 

à la Cour d'appel de Caen, Chevalier de la Légion d'honneur. 

lie COURS DE CODE CIVIL forme une suite de 

Traités spéciaux sur chaque matière. Cliatjue Traité 

se vend séparément. 

PRIX DE CHAQUE VOLUME, BROCHÉ : $ FRANCS. 

TOME VII. 

De la Minorité, de la Tutello 

et de l'Émancipation; 

De la Majorité, 

de l'Interdiction 

et du Conseil judiciaire; 

Des Individus 

placés dans un établissement 

public ou privé d'aliénés. 

TOME VIH (Sous prem). 

Ce volume complétera le Com-

mentaire du livre Ier du Gode 

civil; il contiendra, en outre, 

une TABLE GÉNÉRALE , 

ANALYTIQUE ET ALPHA-

BÉTIQUE des matières conte-

nues dans les huit premiers vo-

lumes , qui forment un Traité 

complet de l'État des Per-

sonnes. 

PELLETERIES a FOURRURES CONFECTIONNÉES 
E. LKÇÎJÏLïiîSR, S*, rue Beaubourg, PRÈS CELLE R ASIRI TK.\L. 

Le plus grand établissement de la capitale en oc genre. — C HOIX CONSIDÉRABLE DE FOURRURES , depuis les 

plus ordinaires jusqu'aux plus riches. — ÎSSanchons, Bordures de Xfëantcaux , etc., en Martre zibeline, 

Martre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vento à prix fixe. — ©n expédie. (4061) 

NOUVEAU TIRE -BOUCHON LEVIER. 
, . HIXKVKT DE IS ASiS ( s. g. du g.). ^fejgg 

A laide auquel lo bouchon le plus fortement enfoncé dans la bouteille"^"* 
peut être extrait . ans aucun effort et par la main la plus faible. — Cet 

instrument offre en outre l'avantage d'éviter le trouble causé aux vins 

vieux par la secousse produite par l'usage des tire-bouchons ordinaires. 

Seule' fabrique chez DORDET, coutellier (breveté), 9, KOE DES FOSSÉS MONTMARTRE , connut 
par diverses inventions utiles, et par sa riche coutellerie de table (Récompenses nationales, Médaille 1849). 

PSï>: : 5 FilAHCb. (ioUO) 

MAISON 

D.RHEINS ET C . 

POUR CAUSE D'A 
La Fabrique et Magasins 

de Calottes grecques, Cabas . 

Casquettes et Fournitures 

de Chapellerie, seront trans-

férés, le 1« Janvier 1851, 

rue Sainte-Avoye , n" 57 , 

^hôtel Saint-Aignan. 

rBANDISSEMENT 
* La Fabrique et Ateliers 

d'Impression sur étoffes en 

tous genres , et Magasins 

de Tapis de table et de Pia-

nos , resteront au domicile 

actuel, rue Saint-Martin, 

n° 9X9. 

0 

De .(.-!'. I 

Il ginh-il f 

laconslipatio 

Prix du tl 

(1J fi .-s-tvnts-(;ii :.iiL |.s ,2 (;,riiiis. 

:rr-urs, crampes d'estomac, 

:i (erie, rétabli t)a digestion, 

-.ôt àaxis chaaue viîie. 

(iOUI) 

EUF. COO-HÉRON, 9. ancien 5, A l'AItlS. 

HDB COQ-HÉIÎON, !), ancien 5, A PAlilS, 

Où se fabrique uniquenieut celle Eau pou)' les soins 

journaliers de ta bouche. — Chaque bouteille est rê-

ve lue d'une 6li- j£f 

<iucue por,ant " 

20,000 
JE 

DONNE 

i qnj prouv-ra qu-; les M1LL1KRS DR CEI1T1F1CAÏS (nie 

rec .s d - personnes honorables cl dont IUOII prospectus uomn-
un aperçu hOnl faux et dépourvus de foi, lesquels Btlejlenl 

qus mon F.A.V DE LOD teur a fait rtEvorssr.u e; KI'AISSIR l--s 
cheveux. Flacons à S et « 10 fr. S'ad:esser à MOI LliOPOM» 
LOIî, chiinUte. rue SAINT-HONORÉ, 281, à Paris. Ou ex-
pé ti -ci. (Ali'ranehir.) ((628) 

lIIililtlSH 

la signai lire ci-

conlre : 

1 ES i a M Rt m m ï f 
ORGANES GtiNÉRATK.URS 

Quitte «les tilacSc^ 
Allcints de t:atarili^s de Vessie, RÉTENTION n'tirjis. l 'or-.;.s. 

DiilULITÉ BU OROASBS, "'te, par M. COKCRV-liUt IVtKli, i» là 
l'acullo 03 l'aris, - i Vol. in— S", li^., 7 Si-, 50 «. ï viwxoa, 

y fr. l'iris, chez rAi ri-.ciï, rue Inchelieu, -ti. — Cou-u'euious 

il ; y h»n res à n 'uh et de 2 à 5 heures. — C ONSULTA I IONS ET 

TUAITÉMKNT pa; coiTes; oiuianee. (Atlr .J (4734 

FûiiRRtiRFË 
'fflBr m m M il SB m EBNHti --r^ 

§;t i'ii'Bifii'SîCS'ÏOK. 
AU SOXiSTAIRE, (y l'omoimlère, 'i,pi cs le touUi 
MAXCtitlNS iiunaiiou p 'daincs et j" piT .sunnes 5, s, 
MANCUOMS Mai'lie cl Vizon du Canada . . . 1 ô, 25, 
MAXCUil.N.S li es hfcjljl l'oun-lire 56, T5, ; 
MAN ïi-'.At X et ,CAS!,H"lXi£S de .-.oie, ouatés. . . 18, 3S, 

MANTEAUX J1KU1XOS, I* h S». DRAP . . . . 35, 15, 
MANTEAUX ïeieurs-seie. PAI.t.TO'i'S, td.e. . . 55.75 

lîOUDL'llES, ECHANGES ET ttÉPAUATWNS de l'ont 

i«af 

urd. 
t s r, 

150 
58 

110 
tires 

9JLUSOM KEUBUHGEB , 
4D 80LZZL , BCE VIVIENNB, *. 

Brevetée m France, en Angleterre, en Belgique et eu Bollande 

. g- d. g.) 

La Veilleuse-Bouilloire, d'* 
ne forme gracieuse et d'u* 
disposition ingénieuse, perrrw. 
d utiliser à lu fois la lumière» 
la chaleur d'une veilleuse or. 
dinafre. Ce petit appareil four-
nit perr/lant la nuit ou le matin 
un ou deux litres d'eau, de kit, 
de café, de thé, de bouillon, ou 
de la tisane bien chaude, en é-
clairant en même temps parfai-
tement la chambre. Ces Î van-

i Uiges sont obtenus pour la mi-
nime dépense de 2 centimes 
par e.uit—P RUFISE :N'i (d'en-

1 viron wn litre), 12f-, et 13 f. 50 a-
vec double OMtipartiment, pour 
café et lait. -*N" ï (d'environ 8 
litres), 16 fr-, et avec double 
compartiment, 18 fr.-t fr. de 
plus pour emballage.— Affran-
chir et envoyer un mandat sur 
la poste— SEULE FABRIQUE DES 

LAMPES OMNIBUS A ci: 
sans mécanisme, pouvant se nettoyer avec la plus gran-
de facilité.—Eclàirafc brillant et économique. 

FAIHB ATTENTIOM POUR KE PAS SB ÏMRH 
La maison Neuburger est à l'enseigne, du SOLEIL; ç est 

le deuxième Magasin de Lampes en venant du Palais-

National, (ttemise au commerce en (tros.1 . 
(4787) 

%M liiiltllcntion l«Rale «le» Actes «le Société est oblitiatoire» pour rannee isso. «541112» Sa tlAKISTri'H tmH *»ïBSJKA»iX, ÏJÏÎ SJBtU'ff et 8e <KOllH :WAi< «JÏîîlîÉKAl. l>*AE?ï'
,
li'8i 

A'entes ssîoïsiîière». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M« IlOILEAU, huissier, rue 
du Pont-de-la-Réforme, S. 

En une maison sise a La Villette, 
Grande-Rue, 6. 

Le dimanche 13 décembre 1850. 
Consistant en 1able, chaises, bu-

reau, pendule, etc. Au compt. (3911) 

«OCSK 'TE!*». 

D'un acte reçu par M» Lheureux, 
nolaire à Villeneuve-Saint-Georges 
(Seine-ct-Oise), soussigné, en mi-
nute et en présence de témoins, le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante, 

Portant la mention suivante : En-

registré à lîoissv-Saiul-Léger !c on-
ze décembre mil huit cent cinquau 
te, folio 167, verso, case,7, reçu cinq 
francs, décime cinquante centimes, 
au tolal cinq francs cinquante cen-
times ; signé Lavaux ; 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article c. 

Il est formé par ces présentes une 
société en commandite par actions: 

Entre M. Charles-Louis-Alexan-
dre GENTILHOMME, architecte, in-
génieur civil, dsmeurant à Paris 
quai de la Tonrnelle, 45, directeur, 
seul associé gérant responsable, 
d'une part, 

Et toutes les personnes qui adhé-
reront aux présens statuts et de-
viendront de son consentement pro-
priétaires des" actions dont sera ci-
après question, lesquelles, en leur 
qualité de 'commanditaires, ne 
pourront être tenues des perles au-
delà de leurs mises, d'autre part. 

Art. 2. 
La société a pour objet : 
1» L'exploitation dans les deux 

Californies , et particulièrement à 
San-Franciseo , des procédés qui 
appartiennent à M. Gentilhomme 
pour la composition, la fabrication 
et l'emploi des matériaux dits H 

Ihobussoïdes, ordinaires ouhydro-
fuges,-propres i la construction, et 
leur emploi, soit exclusivement, soij 
concurremment avec les procédés 
et matériaux ordinaires, dans la 
construction de bafimens de toute 
nature pour le compte de la compa-
gnie ou pour le compte des liers; 

2» La cession du droit d'exploita-
tion desdils procédés, s'il y a lieu 
dans les lieux autres que San-F'ran 

3- La construction pour le compte 
de la Compagnie, notamment de 
hâtiniens, magasins cl boutique, 
pour l'entrepôt, la commission et la 
consignation de marchandises, de 
bazars, hôtelleries et autres élablis-
seinens publies, leur exploitation 
our le compte tic la société; 

Et généralement tout es opérations 
de l'entreprise de bâtiment, telles 
qu'acquisitions et locations de ter-
rain, vente, échange, location de 
tous les immeubles en totalité ou 
par portions, .- insi que toutes au-
tres opérations pouvant se ratta-
cher à toutes celles ci-dessus, d'a-
près les usages elles nécessités par-
ticulières du pays. 

Àrl. 3. 
La raison et la signature sociales 

seul Charles GENTILHOMME et C«. 
M Gentilhomme a seul la signa-

1 n-x~o ", ■ . I . ■ on • • . % <TJ\ t «x 1 1 1 .i ilu (ion) àSa-

soeié en nom collectif, gérant res-
ponsable. 

H ne pourra en faire usage que 
pour les all'aires de la sociélé. 

Le siège principal de la sociélé est 
établi à Paris. 

H est établi provisoirement rue 
Martel, 8. 

Il pourraêlre transporté dans un 
autre local fixé par le gérant, et 
particulièrement dans une cons-

truction faite par les procédés ex-
ploités par la Compagnie. 

Une succursale duifit siège social 
pourra être étahlie en Californie, 
dans toute localilé où le gérant le 
jugerait nécessaire pour l'exploita-
tion. 

Art. *. 
La société est constituée à partir 

de ce jour. 

Sa duréeest de. dix années, àcomp-
ler de la même époque. 

Elle pourra cire prorogée par l'as-
semblée générale des actionnaires. 

Arl. 5. 
M. Gentilhomme apporte à la so-

ciélé : 
i°Son industrie, son expérience 

dans la construction des bàtimen 
et dans la confection de grands 
travaux d'art, an qualité d'architecte 
ingénieur civil ; 

2» Le droit d'exploiter en Califor' 
nie, pendiinl la durée de la sociélé 
les procédés de composition et fa-
bricalion des matériaux liibobus-
soïdes ordinaires et bydrofuges, et 
d'emploi dans la construction cl 
l'exéculion des travaux d'art, dont 
mondit sieur Gentilhomme est pro-
priétaire, soit comme inventeur 
soit comme cessionnaire; 

3° Ainsi queles systèmes complets 
de planchers et couvertures qui lui 
apparl iennent également. 

M. Gentilhomme s'engage en ou-
tre h faire profiter la sociélé des bé-
néfices de l'exploitation en Califor-
nie de tout perfectionnement ou 
nouvelle invenlion qu'il ferait, et se 
rattacherait à l'objet delà sociélé 

Arl. 6. 
Le capital social est nxéàcinq cent 

mille francs, divisé en mille actions 
de cinq cents francs chaque 

Ce capital [pourra cire augmenté 
par l'assemblée des actionnaires, 
.sur la proposition du gérant. 

11 pourra être délivré par le gé-

rant des coupons de ees actions qui 
ne pourront être moindres de vingt-
cinq francs. 

Ces. actions seront nominatives ou 
au porteur, au choix des actionnai-
res ; quant aux coupons, ils seront 
toujours au porteur. 

Les actions nominatives pourront 
être changées pn actions au porteur, 
et réciproquement. 

Pour extrait : 
Signé L HEUREUX . (2657) 

DH)n acte sous seing privé, fait 
t-inle à Paris le premier décembre 
mil hait .«,1 «

n
.
fu

..«i
a

,
 an

,.^L(,.û, 

a été extrait ce qui suit : 
Une sociélé en nom collectif, sous 

la raison PRIVAT et BERMOND, a 
élé formée entre MM. Eugène PRI-
VAT, négociant, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Martin, 61, et Al-
phonse liEUMOXD, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Laucrv, 28 ; 

elle a pour objet la fabrication et la 
vente des articles de fournitures de 
bureau. 

Le siège social est établi à Paris, 
faubourg Saint-Martin, (il. La du-
rée de la société a été iixée à sepl 
années, qui ont commencé à courir 
du jour de l'acte. 

Les sociétaires géreront et admi 
nisli-cronl en commun la société; la 
signature sociale appartiendra a 
tous deux, mais ils ne pourront en 
l'aire usage que pour les affaires de 
la société; aucuu emprunt, quel que 
soif son peu d'importance, ni opé-
ration d'achat ou de vente au-des 
sus de mille franos, ne pourront être 
faits sans le concours et la pàrtjci-
paliondes deux sociétaires; autre 
ment ils n'engageraient pas la so-
ciété. 

Le capilal social a été fourni par 
moitié, en espèces «l matériel. 

Pour extrait : 

Procope CHEVALLIER 

fondé de, pouvoirs, 9, rue llerlin-
Poirée. ' (2655) 

ports choisis à cet effet par M. Drey-
fus. 

La raison sociale esl : N. DREY-
FUS aîné et C«. 

La durée de. la société sera de 
cinq ans, à partir du premier mars 
mil huit cent cinquante-un ; elle ti-
nira, par conséquent, le premier 
mars mil huit cent cinquante-six. 
Toulefois, en raison de. la distance, 
qui sépare la succursale du siège 
principal, la durée de la sociélé est 
augmentée de trois mois à l'égard 
de la succursale, et date, à partir du 
premier décembre mil huit eeni 
influante, rinnr fa mise on netiviié. 
M. N. Dreyfus aura seul la signa-

ture sociale, dont il ne pourra faire 
usaïc que, pour les affaires relatives 
à la société. 

Le capilal social est fixé à six cent 
mille francs, qui seront fournis moi-
tié par M. Dreyfus, cl moitié par ses 
deux commanditaires, à raison de 
cent cinquante mille francs pour 
chacun d'eux. (266S) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paria, du premier décem-
bre mit huit cent cinquante, enre-
gistré le quatre suivant, par Deles-
lang, qui a reçu cinq francs cinquau-
te centimes, 

Entre M. Nathan-Nestor DREY-
FUS, négociant, demeurant à Rio de 
Janeiro, el alors à Paris, rue de Pro-
vence, 27; 

Et deux commanditaires dénom-
més audit acte ; 

11 appert: 
Qu'une société en nom collectif el 

en commandite a élé formée pour le 
commerce de tous les articles el den-
rées propres uu marché de Rio de 
Janeiro, soit d'importation, soit 
d'exportation. 

Le siège principal de la société est 
à Rio de Janeiro, avec succursale à 
Paris, el agences dans les villes ou 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris, du Ireule novembre mil 
huit cent cinquante, enregistré le 
douze décembre, folio 33, verso, ca-
se 2, 

Il appert : 

Que la société formée entre M. 
ToUssainl-Luc LEVAVASSEUR, ët 
dame Emilie GODElilN, son éppu&et, 
d'une, pari , et madame Victoire 
GUENEAU, veuve de M. SANCAN, li-
monadier, demeurant a Paris, rue 
Saint-Lazare, s, sous la raison socia-
le LEVAVASSEUK el C« et veuve SAN-
CAN et C", suivant 1» un acte sous 
seings privés, du six mars mil huit 
cent qtiaranle-buit , enregistré le 
treize, même mois, folio 67, yerso, 
case 9; 2° Un autre acte sous Seings 
privés, du treize décembre mil huit 
cent quarante-huit , enregistré le 
vingt-un du même mois, folio 62, 
verso, case 3, a élé dissoute à comp-
ter du quinze octobre iternicr, et 
que madame veuve Sancan est res-
iée seule chargée de la liquidalion. 

Pour extrait : 

Si-iiié, LEVAVASSEUR , femme LE-

VAVASSECU, et veuve SANCAN. 

(2661) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coinniu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de pli à quatre heures. 

Etude de M- DURANT, nolaire, a 
Paris. 

ERRATUM. 

Dans la publication faite hier d'un 
acte passé devant M' Durant, nolaire 
il Paris, le trente novembre mil 
huit cent cinquante, contenant mo 
dilicnlion des statuts de la société 
RICHER et C', on a omis de dire que 
les trois membres de lu commission 
nommés pour modifier les statuts de 
ladite sociélé, l'avaient élé par l'as 
semblée, générale des actionnaires 
de la société Richer el C». (2662) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiujcmens da 10 DÉCEMBRE 1850, qui 
déclarent la fuillilc ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour f 

Du sieur ARRAHAM lils (Jacob), 
chemisier, rue deCléry,. 11; nomme 
M. Ledagre juge- commissaire, et 
M. brouillard, rue de Trévise, 2S, 
syndic provisoire (N° 9695 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, Mai tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ABRAHAM ils (Jacob), 
chemisier, rué de Cléry, 11, le 1 

décembre à 11 heures (N° 9695 du 

r,); 
Du sieur LETULLE (Pierre), anc. 

ent. de vidanges, a lialignolles, Je 
18 décembre à 9 heures (N» 9686 du 

Pour assister à l'assemblée dans lu 
quelle If. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adresse? 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIt'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs IIERMANN frères, ban 
quiers, rue Las-Cases, 19, le 19 dé-
cembre à 9 heures (N" 9617 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de if. le jutje-contmissuirc, aux 
vérification et aijirmution de leurs 
créances: 

NOTA . Il est. nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riBcaiion cl affirmation de leurs 
créances rcinctlen! préalablement 
leurs titres a MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTRAND (Jules), tail-

leur, rue du 24 Février, .37, le 19 dé-
cembre à 1 heure (N° 9635 du gr.); 

Du sieur RIGOLET (François), ser-
rurier, rue d'Amboise, 10, le 18 dé-
cembre à 3 heures (N» 9092 du gr.); 

Du sieur CHAUL1N (Noei-Pierre), 
papetier, rue Sl-IIonoré, 218, le 19 
décembre à il heures (N

U 9543 du 

Mi 
Du sieur JOUANNE (Désiré), mil 

de comestibles, rue Hauleville, 42, 
le 18 décembre à 9 heures (N'u 8830 
du gr.); 

Du sieur FERON (Onésime-Au-
nstin), enl. de bàtiiucns, rue de 

-Mmilreuil, U3 ,lc 1S décembre à 3 
heures (N° 909S du gr.); 

Pour entendre le rapport des stlu-
tlics sur l'état de lu faillite et délibé-
rer sur lu formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
eu état d'union, et, dans ce dentier 
cas , ëïre immédiatement eonsultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, a tinter de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes a. réeltmier, Mil 
les créanciers ; 

De dame HERVÉOU, fab. de bro-
deries, rue St-Denis, 227, entre les 
mains de M. Crampel, rue l.ouis-le-
Grand, 18, syndic delà faillite (N» 
9682 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de lu loi du 28 mat '838, être trpcir 
d,- a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apr ' 
l'expiration de ce délai. 

ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 
537 de Code de commerce, entendre 
le comple, définitif qui sera rendu 
par les syndics, la débattre, le clore 
et l'arrêter' ; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'cicusaliililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
leUvenf prendre au greffe cominu-
licaiion des comple el rapport des 

syndics (N° 8865 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur FRITSCH 
(François-Xavier), carrossier, rue 
Roquépine, n. 4, sont invités à se 
rendre, le 19 décembre à 9 heu-
res, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le, compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre; 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs ferlions et donner 
leur avis sur l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peinent prendre an greffe comnitt-
niaafion des compte et rapport des 
syndics (Nu

 8152 du gr.).» 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LIEUX aîné, graveur, rue des Pe-
tits - Champs - Saint, - Martin , 11, 

en relard de faire vérifier et d'aflir-
mer leurs créances, sont inv. ;\ se 
rendre le 18 décembre à 9 heures 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de ta Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la 'vérification cl 
à l'allirmalion de leurs dites créait 
ces (N" 9167 du gr.). 

MM, les créanciers du sieur LE-
S1MP1 .E, boulanger, i\ Gravellc, sont 
invité-, à se reudre, le 17 décem-
bre a 9 heures très précises , au 
palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des créanciers 
pour prépare part à une délibéra-
liOnqui intéresse la masse des créan-
ciers. 

Les créanciers et le failli peuven 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 9528 du 
gr.;; 

REDniTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sont l'union de la faillite du sieur 
euiN, restaurateur, place de ITlô-
lel-de-Ville, 7, sonl invités ;\ se ren-
dre le, 18 décembre à S heure! 
au palais du Tribunal de conimer 

ASSEMBLÉES DU 14 DÉCEMBRE 1850. 

NEUF HEURES : Russeuil, fab. de 1'01" 
turcs, atïirm. après union. 

DIX HEURES ii2 :Chary, mdde char-
bon, vérif. - Talbotier, charpen-
tier, id. - Billatid, nid (le toile, 
id. — Pbily, ent. de baUmen?,)"-

UNE HEURE : Xardou cl Pin, |Wt> 
clôt. — lansseure, nég.,reafl- M 

comptes. , 
DEUX HEURES : Marescot, resta ura 

teur, synd. - Rrision Dls,.reWj 
rat cm-, vérif. -Lefèvre aine, 1™ 

de vins, clôt. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOJIMA111ES. 

Concordat LEMA1RE. 

Jugement du 29 novembre 1850, 

lequel homologué fe concordai pas-
sé le 20 novembre 1850, entre, h 
sieur l.EMAlltli (Théophile-Augus-
tin),jardinier-horticulleur à Paris, 
rue el impasse de la Santé, 19, et 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Lemaire de 40 p 

100 eu principal, intérêts et frais. 
Les coji. 100 non remis pavahlcs 

sans intérêts, en vingt paiemens di 
1 p. ion, pour le premier paiement 
avoir heu le i" juin isr.i, le second 
paiement le f- décembre même an 

née, et ainsi conlinuer de six en si 
mois. 

La dame Letnaire caution solidai-
re, du paiement des dividendes (N 
9518 du gr.). 

Enregistré à Paris, lo 

Heçu deux francs 
Décembre i850, 

vingt centimes. 

1'. IMPUIMKHIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES MATHUHLNS 18. 

Séparation** 

emande en séparation de bien 
entre Alexandrinc-Anne Mou 
TA il DOT el Victor-François m 
SARD, rue du Sentier, 29.-»

lu 

re, avoué. 

Demande en séparation de WP 

eulreJuliellENAUM()NT ^S, 
Zacbarie MOUTON -JE«W*E 
rueDauphihe, 45. - Sibire, tp' 

jgement de séparation de a • 

entre Anne-Claudine tU« c
 tf 

LIER et Jean-Mane ^HJS 
àBercy.rueGrange-aux-W?

10 

45. - E- de Bretonne, avoue. 

Jugement de séparation de.Cï .i. jgement de séparation, d j. 
enlre Jeannc-Alexatidrine^M, 

nie DEMOUSSEAUX et 

phonse CHATEUN, 1}
 p

^'':'oué-
Ferdinand, 7 .-Em. Morm, MM* 

ugemenl de séparation deffl
 f

, 

entre Marie-Adèle <'AW«J*V 
Louis-Marie-Clatlde - v icw 

LIE, boul. St-Dems, 5. - »" 

avoué. -

aie"*' OéeiM et luSieima 

xi Gale*1' 
Du 11 décembre 1850- - M- .

 lSB
. 

ni.BSans.rucduFg-St-llooorjg. 

-'Mme veuve Gaufiuer, 70 

du Fg-St-Honoré, 202. - M-
rails, i4ans,rueXeinc -d. - «

 Bj
, 

rhis/ss.- Mme ?»r"
w

ty
e'$M 

rue Neuve-SI -Roch, 0. - «1-
M B0

us-
15 ans, rue lialuyrac, 31. 
selol, 62 ans, rue Rossiu ,

 fer
;, 

veuvè Gueux, 70 ans rue »«J J 
13 .-Mme veuve Adruu , ' ' ^,, .1,8; 
SI -bonis, 6. -Mmeve iveBru ̂  

ans, rue de Monlreuil. *» 

ans, 1 " 

s, rue de MonlremL «j^jiig. 

,rii '' 
, 69 

seaux, t.— m. >vc7i, ,
v

 71 "-.i 
Guisardc, 12. - M- " '» . ,:,„„■*, " 
rue Madame, 40. - M -J^ïaST 

•iicdestjj' 
.JO.'-M . Dellheil,68 ^«i ^^M 
seaux, 4.— M. Bourgeon,»^ ^ 

,40. - M. ♦»7,"„jii.i-

ans, ruec..pcau, 6.-- »j^
(au

t-l*-
lre,48 ans, ruo du Mcm 

iaire, u. 

BRET0S-

Pour légalisation de la signature A. 6«»fj 
Le maire du i" arrondissement, 


